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(Début de l’audience : 8 h 45)

M. LE PRÉSIDENT :
L’audience est ouverte.

Bonjour, Monsieur Serushago.

M. SERUSHAGO :
Bonjour, Monsieur le Juge.

M. LE PRÉSIDENT :
Monsieur de la Défense, veuillez poursuivre.

Me BW’OMANWA :
Bonjour, Messieurs les Juges.

Bonjour, Monsieur Serushago.

M. SERUSHAGO :
Bonjour, Maître.

CONTRE-INTERROGATOIRE (SUITE)

PAR Me BW’OMANWA :


Je vais vous poser des questions relatives à l’incident... à l’épisode que vous avez raconté, celui des personnes que vous avez enlevées de la résidence de Monseigneur Bigirumwami — j’ai un problème avec la prononciation de ce nom — et que vous avez tuées.

Q.
Vous avez déclaré à la Chambre qu’Anatole vous avait donné des instructions selon lesquelles vous devriez aller enlever ces personnes de cet endroit et les tuer ; est-ce exact ?

M. SERUSHAGO :

R.
C’est exact.

Q.
Pouvez-vous confirmer la date du jour où il vous a donné ces instructions ?

R.
C’était le 20 avril 1994.

Q.
À quelle heure ?

R.
C’était le soir.

Q.
Le soir, à quelle heure, environ ?

R.
Quand nous parlons du soir, au Rwanda, c’est à partir de 13 heures, 14 heures et plus tard.

Q.
Était-ce la première fois que vous entendiez parler de ces réfugiés à cet endroit ? Est-ce que c’est la première fois qu’Anatole vous en parlait ?

R.
Oui, je ne savais pas qu’il les avait cachés là-bas. C’est lui qui les avait emmenés là-bas, sous prétexte de les protéger. Je ne le savais pas, c’est lui qui me l’a appris.

Q.
Si c’était la première fois qu’Anatole Nsengiyumva vous en parlait, est-ce que vous n’en aviez pas entendu parler par d’autres gens ?

R.
Personne ne m’en avait parlé. C’est le colonel Anatole qui m’en a parlé en sa qualité de commandant OPS de Gisenyi.

Q.
Donc, on ne peut pas dire… on ne peut pas penser que vous aviez préparé cet événement bien avant qu’Anatole ne vous en ait parlé ce jour-là ?

R.
Nous ne pouvions pas préparer cela. C’est lui qui nous a parlé de cette opération. Mais avant, nous avions d’autres opérations que nous menions. Si nous l’avions su, peut-être nous l’aurions fait. Quand il nous a dit où il avait caché ces personnes, nous avons commencé à faire les préparatifs pour aller les tuer. 

Me BW’OMANWA : 
Messieurs les Juges, j’aimerais que nous consultions le procès-verbal d’audience du 22 novembre 2001 dans l’Affaire des Médias.

M. LE PRÉSIDENT :
Nous avons le 22 novembre sous les yeux. Est-ce que vous avez la page ? 

Me BW’OMANWA : 
En français, nous commençons à la page 109 à 110 et, en anglais, ce sont les pages 87 et 88. 

À la page 109 de la version française, il y a une… nous commençons par une question qui commence par : « Est-ce que le colonel Nsengiyumva... » Et en anglais, il s’agit de la dernière question à la page 87, dernier paragraphe de la page, qui commence par : « Were you given orders... ».

Je vais attendre que le témoin retrouve ce passage.

L’avez-vous retrouvé, Monsieur Matemanga ?

M. LE PRÉSIDENT :
Monsieur Serushago, est-ce que vous avez trouvé la page 109 du procès-verbal en français ?

R.
Oui, j’y suis. 

Me BW’OMANWA :

Q.
Je vais lire, donc, à compter de la ligne que j’ai indiquée : « Était-ce le colonel Nsengiyumva qui vous avait donné l’ordre de tuer ces personnes ? » C’est la question. Réponse : « Le colonel Nsengiyumva a donné le signal, ce n’est pas lui qui a donné l’ordre parce que c’étaient des choses déjà préparées. »

M. LE PRÉSIDENT :
Maître, de quel événement s’agit-il ? 

Me BW’OMANWA :
Un moment, Monsieur le Juge.

M. LE PRÉSIDENT :
Parce que, maintenant, je pense que vous êtes en train de parler de l’incident relatif à l’Évêque. 

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Président, à moins qu’il n’y ait ici un malentendu, la question qui précède celle-ci, dans la version anglaise, est la suivante : « Est-ce que… » ; la réponse est : « Je les ai tous tués en même temps, trois hommes et une femme » (sic). 

Ce que je comprends, c’est qu’il s’agit de l’incident au cours duquel... l’incident... auquel il a tué trois femmes et un homme. C’est de cet épisode que je parle. Peut-être, vous pouvez confirmer, peut-être que je suis en train de me tromper. Je vais lui poser la question.

Q.
À propos de ces faits, on vous a posé une question, on vous a posé une question sur la première victime, et vous avez dit : « Maître, je vais vous informer que je les ai tuées ; j’ai tué quatre personnes, trois femmes et un homme... et une femme… trois femmes et un homme. » 

Alors, est-ce que vous aviez effectivement tué ces personnes, après avoir enlevé 20 personnes du domicile de Monseigneur Bigirumwami ?

R.
C’est exact, c’est à cette occasion. Oui, vous avez raison. 

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Juge, je pense que les choses sont claires maintenant. Merci. 

Q.
C’est après avoir relaté ces faits que l’on vous pose cette question, et c’est alors que vous répondez en disant que : « Anatole a donné le signal, ce n’est pas lui qui a donné l’ordre, parce que c’étaient déjà des choses préparées ». Ce que je veux vous demander, c’est ce que vous entendiez par cela : « Il n’a pas donné l’ordre, parce que c’étaient des choses déjà préparées ».

R.
Maître, ici, je voulais dire qu’il nous a donné un signal, parce qu’il savait qu’il les avait cachées là-bas. En kinyarwanda, c’est plus compréhensible. Il nous a signalé l’endroit où il avait caché ces personnes, il nous a dit d’aller les tuer. C’est tout à fait clair et net. Mais il donnait des ordres en sa qualité de commandant de place.

Q.
Peut-être que cela est clair pour vous, mais si vous pouviez nous aider, cela serait intéressant, parce que nous ne comprenons pas le kinyarwanda. Vous avez dit que les choses étaient déjà préparées. Qui les avaient préparées ?

R.
Nsengiyumva Anatole était commandant de place, c’est pour cela que je parle de « préparer ».

Q.
Dans ce cas, quelle différence faites-vous entre le fait de donner le signal et le fait de donner un ordre ? Est-ce que pour vous il y a une différence entre « donner le signal » et « donner un ordre » ?

R.
En français, on dit que « le chef a toujours raison ». Il avait raison, et il nous a dit ce que nous devions faire et nous nous sommes exécutés.

Q.
Et moi, je vous dis, Monsieur le Témoin, qu’en fait, vous et vos amis Interahamwe avez préparé cet enlèvement et vous avez exécuté tout ce que vous aviez prévu de faire et, à aucun moment, Anatole Nsengiyumva n’avait quoi que ce soit avec cela.

R.
Vous me faites rire, Maître. Je voudrais vous dire que colonel Anatole Nsengiyumva a joué un grand rôle dans la préparation du génocide. Et, d’ailleurs, d’autres témoins vont vous le dire. C’était quelqu’un de très important. C’est vrai, vous êtes son avocat. Je vais m’adresser à la Cour…

Q.
La question... Je vous pose une question qui est relative à l’incident du 20 avril, ne me parlez pas d’autres choses. Je vous parle de cet épisode qui implique… au cours duquel vous avez tué 20 personnes. Est-ce que vous avez fini de me répondre à ce sujet ? Est-ce que vous avez quoi que ce soit à ajouter à la réponse que vous m’avez donnée ?

M. LE PRÉSIDENT :
Monsieur Serushago, le Conseil est en train de vous dire qu’à son avis, Anatole n’était pas impliqué dans cet incident, et votre réponse, c’est peut-être : « Oui, il l’était » ?

R.
Oui, c’est ce que je dis et j’insiste là-dessus, il a joué un rôle.

Me BW’OMANWA :

Q.
Vous dites avoir reçu ces instructions dans l’après-midi. Combien de temps est-ce que l’opération a duré — c’est-à-dire obtenir le moyen de transporter ces personnes jusqu’à leur exécution.

R.
Ça n’a pas pris plus de 10 minutes, nous avons exécuté les instructions immédiatement. Je voudrais rappeler à la Chambre que cet endroit était gardé par les militaires du camp de l’armée rwandaise, des militaires qui étaient sous les ordres de colonel Anatole Nsengiyumva et cela nous a facilité la tâche.

Q.
Donc, entre le moment où vous avez reçu les instructions et le moment où vous les avez tuées, il vous a seulement fallu 10 minutes ?

R.
Ça nous a pris 10 minutes de partir de la douane où nous étions et d’arriver à la maison de l’Évêque Bigirumwami où se trouvaient ces personnes.

Q.
Et de l’enlèvement de ces personnes jusqu’à leur exécution, combien de temps cela vous a-t-il pris ? Le temps de les enlever, les transporter au lieu où vous deviez les tuer et jusqu’au moment où vous les avez exécutées, combien de temps vous a-t-il fallu ?

R.
Il y avait une certaine distance de la douane la Corniche à la Commune Rouge. On a fait le trajet aller en 30 minutes et le trajet retour en 30 minutes. Je dirais que cela nous a pris une heure, en tout.

Q.
Où avez-vous obtenu le minibus que vous avez utilisé pour transporter ces gens ?

R.
Merci, Maître. Nous avons obtenu ce militaire (sic) dans l’enclos… de l’enclos des prêtres qui étaient nos voisins, et c’est le colonel Anatole Nsengiyumva qui nous a dit de prendre ce minibus parce qu’il venait de le voir, et il nous a dit de nous en servir.

Q.
Il est venu en bus au barrage ?

R.
Non, il n’est pas venu avec le bus, il est venu à bord d’un véhicule militaire, accompagné de ces militaires. Et il m’a dit qu’il avait dit au conseiller Fazili que nous devions prendre le minibus qui appartenait aux prêtres qui étaient nos voisins et de nous en servir ; c’était un minibus qu’on connaissait dans la ville de Gisenyi, il était de couleur noire.

Q.
Qui a conduit le bus ?

R.
C’est Abuba qui nous servait de chauffeur. Nous avions deux chauffeurs : Abuba et Lionceau.

Q.
Donc, vous avez tout d’abord obtenu le bus… le minibus, avant d’aller enlever ces gens ?

R.
Nous avions pris le bus avant et nous nous en sommes servis pour aller prendre ces personnes.

Q.
Revenons un peu en arrière. Vous avez dit… Où avez-vous dit que vous avez obtenu ce bus ?

R.
Dans l’enclos des Pères Jésuites, je pense, qui étaient nos voisins.

Q.
Donc, pour obtenir ce bus... le temps que vous avez mis à obtenir le bus et à vous rendre à l’endroit où se trouvaient les personnes, tout ceci vous a pris 10 minutes ?

R.
Non, je vous ai dit que nous avions le bus avant, et nous avons utilisé ce bus plus tard pour cet incident en question.

Q.
Ce Monseigneur Bigirumwami se trouvait-il à cet endroit ?

R.
Monseigneur Bigirumwami était décédé depuis longtemps.

Q.
Alors, pourquoi est-ce qu’on appelait cet endroit sa maison ?

R.
C’était la maison de repos de Monseigneur Bigirumwami.

Q.
Merci. Vous nous avez dit que vous avez enlevé 20 personnes. Est-ce que ces 20 personnes étaient… représentaient toutes les personnes qui se trouvaient à cet endroit à ce moment-là ou est-ce que vous en avez laissées ?

R.
Il y en a qui ont pu s’échapper. La maison de l’Évêque est près de la frontière, il n’y a qu’une distance de 10 mètres entre la maison et... 10 mètres… Il y en a certains qui ont pu s’échapper, et nous avons pu seulement attraper les 20 personnes dont nous avons parlé.

Q.
Avez-vous une idée du nombre de personnes qui « s’est » échappé ?

R.
Je n’ai pas fait attention, je me suis seulement intéressé à ceux que nous sommes… nous avons pris pour aller les tuer.

Q.
Parmi ceux que vous avez enlevés et tués, il y avait 10 hommes et 10 femmes, n’est-ce pas ?

R.
C’est vous qui le dites, je n’ai jamais dit cela. 

M. JEGEDE :
Le Conseil est en train de dénaturer les faits. 

Me BW’OMANWA :
Je pense qu’en contre-interrogatoire vous pouvez poser ce genre de questions.

M. LE PRÉSIDENT :
Bien sûr, vous pouvez demander à Monsieur Serushago : Est-ce qu’il s’agissait de 10 hommes et de 10 femmes ? Mais donner l’impression que vous êtes en train de donner des éléments de preuve, on ne peut pas dire cela. 

Me BW’OMANWA :
Excusez-moi, Monsieur le Président, quelquefois, l’on fait une chose et l’on ne pense pas qu’elle sera mal perçue. Je vais revenir sur ma question.

M. LE PRÉSIDENT :
(Intervention non interprétée).
Me BW’OMANWA :

Q.
Monsieur Serushago, vous avez dit que parmi les personnes que vous avez enlevées, il y avait des hommes et des femmes. Combien d’hommes et combien de femmes y avait-il ?

R.
Les femmes étaient plus nombreuses que les hommes. Je me souviens que j’ai tué trois femmes et un homme.

Q.
Est-ce qu’il y avait des enfants parmi ces personnes ?

R.
Non.

Q.
Savez-vous à quel moment ces personnes avaient été emmenées dans ce centre ? Ces personnes que vous avez enlevées, quand sont-elles arrivées au centre ?

R.
C’est le commandant de place qui devait savoir où il avait caché ces personnes. Ce n’était pas à moi de le savoir.

Q.
Monsieur Serushago, s’il vous plaît, répondez à ma question. Je ne vous ai pas demandé si vous le saviez ou non. 

Est-ce que le commandant vous a dit à quel moment il a amené ces personnes à cet endroit ?

R.
Le commandant ne nous a parlé que ce même jour, le jour où nous sommes allés les enlever et les tuer, mais il ne nous a pas dit à quel moment il les avait amenées à cet endroit.

Q.
Monsieur le Témoin, n’est-il pas vrai que ces personnes que vous avez enlevées et tuées étaient en fait des jeunes femmes qui se trouvaient dans ce centre pour une retraite ?

R.
C’est vous qui le dites, je ne crois pas qu’il s’agissait de jeunes filles. Je les ai vues, je crois que c’étaient plutôt des femmes, pas de jeunes filles.

Q.
Quand Anatole vous a envoyés, est-ce qu’il n’a pas dit quelque chose à propos de la sœur de Nzungize ?

R.
Il nous a dit d’aller prendre toutes les personnes qui se trouvaient chez l’Évêque, sans exception.

Q.
Ma question est très précise, est-ce qu’il a mentionné quoi que ce soit au sujet de la sœur Nzungize ?

R.
Il n’a rien dit, mais nous avons reconnu la sœur Nzungize.

Q.
Après avoir tué ces personnes, au moment où vous rencontré Anatole, est-ce qu’il a parlé du fait que vous aviez tué la sœur de Nzungize ?

R.
Maître, lui-même a dit que si cette femme était morte, cela ne faisait rien, puisque même Habyarimana était mort. Il nous a dit de continuer à faire nos opérations comme d’habitude.

Q.
À quel moment êtes-vous allés faire rapport à Anatole Nsengiyumva, après ce que vous avez… après avoir exécuté la mission ?

R.
Nous ne devions pas lui expliquer quoi que ce soit ; c’est lui qui nous avait envoyés. Nous devions simplement lui dire que nous avions fait ce qu’il nous avait demandé de faire.

Q.
Très bien. Quand est-ce que vous lui avez dit ce que vous aviez fait ? Est-ce que c’était le lendemain, est-ce que c’était le même jour ? Quand l’avez-vous rencontré pour lui dire cela ?

R.
Je voudrais que nous soyons clairs. Il nous a beaucoup félicités. Il nous envoyait tuer, il nous encourageait. Il nous a vraiment félicités.

Q.
Monsieur le Témoin, veuillez répondre à ma question, s’il vous plaît. 

À quel moment est-ce que cela s’est passé ?

R.
Juste après l’opération. Il en a été très content et il nous a félicités. Et la preuve c’est que, hier, j’ai déclaré qu’il a dit qu’il allait s’occuper du problème avec le colonel Nzungize parce que c’était son camarade. Il a dit qu’il n’y avait pas de problème si la sœur du colonel était morte, puisque même Habyarimana était mort.

Q.
Merci. Ce qui m’intéressait, c’était le moment où vous êtes allés le voir. Je comprends donc que cela s’est passé le même jour ; à quelle heure ?

R.
Ce jour même, le soir, après l’opération.

Q.
Vers quelle heure, s’il vous plaît ?

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, d’après ce que j’ai compris, on vous a donné ces instructions entre 13 heures et 14 heures, l’après-midi, puis, vous êtes allés immédiatement, et vous avez dit que l’opération a duré environ une heure. Si tout cela est exact, à quelle heure précise êtes-vous allés voir Anatole Nsengiyumva pour lui dire que vous aviez achevé votre mission ? C’est tout ce que le Conseil veut savoir.

R.
Après l’opération, c’était toujours le soir, donc, je dirais que c’était vers 15 heures, 16 heures. 

Me BW’OMANWA :

Q.
Où cela s’est-il passé ?

R.
Nous rencontrions le colonel Nsengiyumva très souvent parce qu’il circulait dans la ville pour voir quels étaient les Interahamwe qui avaient les munitions et ceux qui n’en avaient pas. Et, parfois, il distribuait les munitions aux Interahamwe. Par exemple, à une occasion, il m’a donné des munitions alors que je me trouvais à la douane.

Q.
Merci pour ces détails, Monsieur le Témoin. Pouvez-vous nous dire à quel endroit vous avez rencontré Anatole ce jour-là, après cet incident particulier ?

R.
Nous nous rencontrions à différents endroits, surtout à la frontière, à certains hôtels ou même au camp militaire dont il était le commandant.

Q.
Monsieur le Témoin, veuillez répondre à ma question. 

Monsieur le Président...

M. JEGEDE :
Excusez-moi.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, est-ce que vous vous souvenez de l’endroit où vous avez rencontré Monsieur Nsengiyumva, ce jour-là, entre 15 et 16 heures ?

R.
Je pense que nous nous sommes rencontrés soit à l’Hôtel Méridien soit à l’Hôtel Palm Beach. 

Me BW’OMANWA :

Q.
Était-il seul ou était-il en compagnie d’autres gens dont vous pouvez vous rappeler, ce jour-là ?

R.
Il était avec d’autres personnes.

Q.
Est-ce que vous pouvez nous dire les noms de ces personnes ?

R.
Oui, je m’en souviens. Il y avait Joseph Nzirorera, il y avait également Uwilingiyimana, Jean-Bosco Barayagwiza. Je crois que ce sont là les personnes qui étaient en sa compagnie.

Q.
C’est Anatole qui a dit que : « Si le Président lui-même est mort, pourquoi est-ce que le décès de la sœur de Nzungize pouvait être un problème ». C’est, d’après vous, Anatole qui a prononcé ces paroles ?

R.
Dans l’ensemble, ils ont parlé de cette manière ; c’est comme si tous, ils avaient dit que si elle était morte, elle était morte. C’étaient tous des autorités et elles ont dit que si elle était morte, ça ne faisait rien.

Q.
Ce que vous déclarez c’est que, Anatole, Nzirorera, Uwilingiyimana et Barayagwiza ont tous dit la même chose en même temps ?

R.
Je vais vous décrire ce qui s’est passé : Nzirorera représentait le MRND, Barayagwiza représentait la CDR, le commandant OPS de Gisenyi, Anatole Nsengiyumva...

Q.
(Intervention non interprétée).
R.
Je suis en train de vous expliquer, je veux vous répondre. 

Ils ont parlé en même temps, ils ont dit : « Cela ne fait rien, si elle est morte. Cette Hutue qui était la sœur du colonel Nzungize, sa mort ne fait rien. Nous, nous allons régler le problème, il faut que les Interahamwe continuent à faire leur travail ». Et ils ont… c’est...

Q.
Je vous remercie. Est-ce qu’il y a eu une conversation portant sur le fait que le Président soit mort, ce n’est pas grave ? Est-ce que ce type de conversation-là a eu… a été repris ailleurs ?

R.
Oui, une telle conversation a eu lieu une fois de plus, parce que Nzungize a envoyé un militaire pour me tuer, et à cette occasion, le colonel Anatole Nsengiyumva « a » intervenu.

Q.
(Intervention non interprétée).
R.
Cela s’est passé en avril, dans les jours qui ont suivi.

Q.
Quand est-ce que ce problème a été plus ou moins résolu et vous avez pu poursuivre avec vos activités ? Est-ce que vous pouvez nous dire à quel moment il n’y a plus eu de menace... cette menace n’a plus été exécutée ?

R.
Je crois que le problème a été résolu quand nous avons quitté le pays. Il avait perdu sa sœur, vous comprenez qu’il était toujours triste. Donc, cela ne s’est vraiment résolu que lorsque nous avons quitté le pays.

Q.
En dehors des menaces qu’il vous a faites en avril lorsqu’il a voulu vous tuer en envoyant quelqu’un, est-ce qu’il a essayé, à d’autres occasions, de vous tuer ? Je parle de Nzungize... je parle du colonel Nzungize.

R.
Colonel Nzungize envoyait des militaires pour nous cacher, et c’est pour cela que le colonel Nsengiyumva « a » intervenu, parce que Nzungize voulait nous tuer, moi et Thomas Mugiraneza.

Q.
Quand est-ce que cela s’est passé ? Quel mois de l’année ?

R.
C’était en avril.

Q.
Est-ce que vous vous souvenez de la personne qu’on a envoyée en premier vous tuer ? Est-ce que vous vous souvenez de la personne que Nzungize a envoyée en premier pour vous tuer ?

R.
La première fois, il a envoyé un groupe de militaires, des paracommandos qui venaient de son camp militaire, le camp militaire de Bigogwe.

Q.
Est-ce que vous pouvez nous dire comment ils s’appelaient ?

R.
Je connais un lieutenant qui coordonnait l’opération, il s’appelait lieutenant Rwasa. Demandez à votre client s’il ne connaît pas ce lieutenant Rwasa dont on disait qu’il était tutsi et il faisait partie du quarante-deuxième bataillon ; il faisait partie du camp qui était dirigé par Anatole Nsengiyumva.

M. LE PRÉSIDENT :
Pouvez-vous nous épeler ce nom, s’il vous plaît ?

R.
R-W-A-S-A. 

Me BW’OMANWA :

Q.
Lorsqu’on a envoyé ces militaires vous rechercher, que s’est-il passé ? Est-ce qu’ils vous ont trouvés ? Racontez-nous un peu l’incident.

R.
On nous a cachés dans des chambres qui appartenaient aux autorités comme Nzirorera et Uwilingiyimana. Moi, j’ai occupé la chambre d’Uwilingiyimana tandis que Mugiraneza a occupé la chambre de Nzirorera.

Q.
Vous vous êtes réfugiés pendant combien de temps ?

R.
Nous y avons passé une seule nuit, dans ces chambres.

Q.
Est-ce que tout ça s’est passé le même jour-là du 20 ?  

R.
Non.

Q.
C’était quel jour ?

R.
C’est dans la semaine qui a suivi l’incident, c’est à ce moment-là que la situation était tendue.

Q.
Aussi, après vous être réfugiés pendant une nuit, vous êtes retournés ensuite au barrage routier ?

R.
Oui, nous sommes retournés au barrage routier, mais le colonel Nsengiyumva nous a dit d’être prêts à tout moment pour faire face aux attaques que le colonel Nzungize allait lancer contre nous. Ce sont là les instructions que nous a données le colonel Nsengiyumva. Et nous l’avons fait, nous étions toujours prêts, nous avions nos munitions avec nous, dans les chambres que nous occupions.

Q.
Aussi, les instructions qu’on vous avait données, c’est… on vous avait demandé d’être prêts, mais prêts à quoi ?

R.
Nous devions être prêts à faire face au colonel Nzungize et c’étaient les instructions que nous avait données le commandant OPS de Gisenyi.

Q.
Merci. 

Accordez-moi un instant, s’il vous plaît.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Vous avez dit que vous vous êtes cachés dans une chambre, et vous étiez dans la chambre de Uwilingiyimana. Quand est-ce que cela s’est passé ?

R.
Monsieur le Président, c’est à l’Hôtel Méridien.

M. LE PRÉSIDENT :


C’est bien ce que j’ai cru entendre en kinyarwanda, mais je n’ai pas entendu la traduction de cela en anglais. 

Me BW’OMANWA :

Q.
Hier, lorsque vous relatiez cet incident, le Président vous a posé une question, il voulait savoir quand est-ce que cette conversation avec Nzirorera, Nsengiyumva, conversation à l’issue de laquelle on vous a dit que vous ne devriez pas avoir de problème parce que... vous ne devrez pas avoir de problème, vous avez dit que c’était au mois de juin. Est-il vrai que cette conversation que vous avez eue avec ces personnes-là qui disaient que le Président est mort, donc le fait que la sœur de Nzungize est décédée ne pose pas problème, est-ce que cette conversation-là a eu lieu en juin ou en avril ?

R.
Merci, Maître. Je pense que je peux vous répondre. Si vous voulez connaître la période à laquelle cette conversation a eu lieu, le plus important, c’est que vous sachiez que cet incident a eu lieu. Et vous-même, vous avez eu des oublis pendant des dizaines de secondes. Se tromper, c’est humain, mais cet incident a bel et bien eu lieu.

Q.
Quand est-ce que cela s’est produit ?

R.
L’incident a eu lieu le 20 avril, mais les autorités comme Nzirorera, parce que c’était leur région natale — Nzirorera avait une résidence à Gisenyi... La distance entre Kigali et Gisenyi n’est pas si longue, c’est entre deux heures et trois heures de temps, et les autorités originaires de Gisenyi venaient comme elles voulaient à Gisenyi.

Q.
Je vous remercie.



Une dernière question : Aussi, hier, en répondant à la question que vous avait posée le Président et que vous avez dit que c’était au mois de juin, est-ce que c’était une contre-vérité ?

R.
Non, je n’ai pas menti, et c’était effectivement au mois de juin, parce que le Gouvernement intérimaire était déjà installé à Gisenyi.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, nous avons besoin d’éclaircissements. L’événement, selon vos propos, s’est produit le 20 avril ; ensuite, les gens sont venus à votre recherche dans les jours qui ont suivi le 20 avril et vous vous êtes cachés dans une chambre à l’Hôtel Méridien ; ensuite, vous êtes repartis au barrage routier, mais vous étiez prêts à faire face... Mais alors, que s’est-il passé en juin ?

R.
Merci, Monsieur le Président. Pour éclaircir la situation, je voudrais vous dire que nous nous sommes cachés dans les chambres au mois de juin, mais l’incident de la mort de la sœur de Nzungize a eu lieu le 20 avril. 

Q.
Donc, lorsque vous vous cachiez à l’Hôtel Méridien, dans la chambre de Uwilingiyimana, est-ce que c’était au mois de juin ?

R.
Oui, c’est exact. 

(Pages 1 à 11 prises et transcrites par Anne Laure Melingui, s.o.)

Me BW’OMANWA :

Q.
Qu’en est-il de la conversation ?

M. SERUSHAGO :

R.
Nous avions des conversations à des intervalles réguliers, mais celle qui nous intéresse a eu lieu au mois de juin.

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Président, je voudrais maintenant passer aux interviews. Dans la version française…

R. À quelle page, Maître ?

Me BW’OMANWA :

Q.
En français, c’est la page en K0133369. Il s’agit des interviews.

M. LE PRÉSIDENT :
Commencez par mentionner la date, s’il vous plaît.

Me BW’OMANWA :
12 février.

M. LE PRÉSIDENT :
De quelle année ?

Me BW’OMANWA :
1998. Je répète la numérotation. Pour la version française, K0133368. En anglais, 0133561. 

J’attends que le témoin localise les pages.

M. LE PRÉSIDENT :
Donc, il s’agit de l’interview du mois de février. Est-ce que vous avez la version anglaise de cette interview au K0133561 ?

R.
J’ai déjà localisé le passage.

Me BW’OMANWA :
Très bien. Je vais commencer avec le dernier paragraphe, à la page 368, en français. Et pour le texte en anglais, c’est également le dernier paragraphe de la page.

M. JEGEDE :
Il s’agit de la page 561, en anglais ? 

Me BW’OMANWA :
Oui, c’est bien cela. Je commence avec le dernier paragraphe sur cette page. Je donne lecture en anglais.

Q.
« Mmm… Mais paraît-il que le lieutenant Rwasa, il était tutsi, il travaillait avec le colonel Nsengiyumva Anatole dans le camp militaire. Il est venu nous chercher, moi et Thomas et le groupe. Et puis, quand il est venu nous chercher, et puis, ça a été vraiment un scandale, ça criait beaucoup. Le colonel a envoyé le lieutenant avec à peu près 10 militaires. À un certain moment, on a voulu… on a voulu faire… ouvrir le feu sur les militaires. Dans la nuit, nous nous sommes… nous sommes allés nous cacher à l’hôtel Méridien dans la chambre de Monsieur Nzirorera — c’est le ministre Nzirorera — et dans la chambre de… je pense que c’est la chambre de Kabuga ou de Uwilingiyimana, le directeur de l’ORTPN. Et puis quand ils ont vu que la  question… que la situation était grave, ils sont allés, ils ont fait une petite réunion. Il y avait Kabuga, il y avait heu… il y avait Kabuga, il y avait le colonel Nsengiyumva Anatole, il y avait Uwilingiyimana Juvénal, et…
Question : Nzirorera ? 
Nzirorera aussi, il y avait justement, et c’est bien… c’est bien Nzirorera qui a pris le… enfin 
— comment dirais-je ? — le… 
Inaudible. 
Hein ? 
Le quoi ? Le… enfin, le mot. 
La décision ?
La décision. Oui, c’est ça. De dire que ce qui, tout ce qui s’est passé, c’est un scandale mais il faut… je ne sais pas… il a dit que c’est pas scandale, mais que le Président Habyarimana, il est mort. Pourquoi la sœur de Muzungize doit créer un problème à Gisenyi. Bon, il a dit le colonel Nsengiyumva que… qu’il doit aller calmer les militaires comme lui. Oui. Et je pense qu’il est allé là calmer la situation, heu…
[…] 
Mais qui vous a donné cet ordre ? 
L’ordre de ? 
Vous avez dit que vous avez toujours… quand vous le voyez, il y a… il avait une cartouche dans la chambre. 
C’est ça. C’est juste, le colonel Nsengiyumva Anatole et Nzirorera. »

Q.
Vous avez déclaré cela aux enquêteurs, n’est-ce pas ? 

R.
C’est exact.

Q.
Est-il exact alors que c’était Nzirorera qui a pris cette décision et qui a dit… qui a tenu les propos qu’on vient de lire ?

R.
J’ai déjà dit que la décision était collective, parce qu’ils étaient tous des autorités du pays.

Q.
Dans cette interview, vous n’avez pas mentionné Barayagwiza, n’est-ce pas ?

R.
Je voudrais vous dire, Maître, que les autorités… toutes les autorités ont joué un rôle dans le génocide et les massacres et doivent être citées pour que la situation soit éclaircie au Rwanda. Mais je l’ai mentionné dans mes déclarations. Mais si vous voulez que je mentionne son nom dans mes déclarations ultérieures, j’espère bien que les juges suivent la situation.

Q.
Pouvons-nous dire qu’en fonction de la déposition que vous donnez ou de la déclaration que vous faites, vous mentionnez certains noms, et cela dépend de vous d’incriminer certaines personnes et pas d’autres. C’est bien cela ?

R.
Non, ce n’est pas vrai. Mais quelqu’un comme Barayagwiza qui a participé à la préparation du génocide et qui était Président de la CDR, est-ce que vous pouvez ne pas le mentionner, même le Tribunal connaît son cas, connaît sa situation.

Q.
Monsieur le Témoin, n’est-il pas vrai que la première fois que vous avez mentionné Barayagwiza en lui imputant ce type de décision, ce n’était pas pendant son procès ?

R.
Non, je ne lui prête pas ces propos. Mais, vous aussi, vous me posez des questions qui ne sont pas tellement importantes pour la Cour.

Q.
Vous estimez que ce n’est pas tellement important pour la Chambre de savoir ce qui s’est passé dans un incident où vous avez tué 20 personnes et dont vous êtes le principal responsable ?

M. JEGEDE :
Monsieur le Président, ce témoin n’a pas tué 20 personnes. Ce n’est pas ce que le témoin a dit devant la Chambre.

M. LE PRÉSIDENT :

Ce n’est pas ce que vous vouliez dire, n’est-ce pas ?

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Président, c’est une question d’interprétation, parce que c’est lui qui les a enlevés, et c’est lui qui était là quand on les a tués. De toute façon, je ne vais pas m’appesantir là-dessus.

M. LE PRÉSIDENT :
À ce moment-là, vous devez retirer ce que vous venez de dire.

Me BW’OMANWA :
Alors, je vais reformuler ma question.

Q.
Aussi, Monsieur le Témoin, vous estimez que cet incident au cours duquel 20 personnes ont été tuées et lorsque vous avez tué quatre personnes, vous estimez que cela n’est pas important que la Chambre sache qui a fait quoi et que la Chambre soit informée de la vérité ? 

R.
(Intervention non interprétée)
L’INTERPRÈTE KINYARWANDA-FRANÇAIS : 

Micro.

M. LE PRÉSIDENT :
Passons à la question suivante, parce que ce sont des points de rhétorique. Passons à des questions de fond, s’il vous plaît.

Me BW’OMANWA :
Je vais le faire.

Q.
Vous avez dit que la personne qui a mené l’équipe qui est venue à votre recherche, c’était le lieutenant Rwasa qui travaillait sous les ordres d’Anatole. Est-ce que vous ne trouvez pas plutôt étrange, Monsieur le Témoin, qu’Anatole qui avait arrangé… en fait, pris les dispositions pour qu’on tue ces personnes, que ce soit la même personne qui envoie quelqu’un d’autre pour vous tuer ?

R.
Ce n’est pas ce militaire qui est venu me chercher pour me tuer, mais ce militaire a reçu des instructions du colonel Nzungize. Vous savez très bien que dans la hiérarchie militaire — et ni moi, ni vous n’est militaire —, mais chaque fois qu’un supérieur donne un ordre, vous devez exécuter. Il a reçu les instructions de Nzungize, et il était originaire de Butare tout comme Nzungize, et il a exécuté les instructions qu’il a reçues, même s’il n’a pas pu atteindre l’objectif visé ; et Nsengiyumva l’a blâmé par la suite.

Q.
Comment savez-vous que cette personne a été envoyée par Nzungize ? Est-ce que vous lui avez parlé ?

R.
Nous connaissions le lieutenant parce qu’on nous avait dit qu’il était un Tutsi, et que nous devions le surveiller de près. Même au camp, on le surveillait de près, et il n’avait pas de responsabilité. Je vous suggérerais de demander à votre client s’il ne connaissait pas Rwasa qui vivait dans le camp qui était sous sa direction, et vous pourrez peut-être informer la Cour.

Q.
Monsieur le Témoin, je ne vous demande pas de me dire ce que je dois faire. Vous êtes ici pour répondre aux questions que je vous pose. 

Hier, vous avez parlé de réunions qui se sont tenues autour du mois de juin 1994, réunions qu’auraient tenues certains membres du Gouvernement qui étaient à Gisenyi, et au cours de « laquelle » on a mobilisé des fonds. Est-ce que vous pouvez nous confirmer le nombre de réunions qui se sont tenues aux fins de mobiliser des fonds — si vous vous en souvenez ?

R.
Les réunions qui ont été tenues pour collecter l’argent ont été nombreuses. Mais celles que je connais, la plus importante — et à laquelle j’ai pu aussi donner ma contribution — était au mois de juin, comme je l’ai déjà dit.

Q.
Je demande combien il y en a eu. Combien de réunions il y a eu, les réunions qui se sont tenues au mois de juin ?

R.
Je dirais à la Cour que la réunion la plus importable est celle de juin à laquelle on a fait une collecte de l’argent pour aller acheter les armes et les munitions. Les armes et munitions ont été effectivement achetées et ont été ramenées au pays par le colonel Nsengiyumva. Et par la suite, elles ont été utilisées pour l’extermination des Tutsis de Nyange et Bisesero.

Q.
Hier, vous nous avez parlé du renfort qui avait été envoyé à Bisesero. C’est bien cela ?

R.
Oui, c’est exact.

Q.
Mais, vous n’avez pas parlé d’un renfort qui aurait été envoyé à Nyange, n’est-ce pas ?

R.
Nyange, Bisesero, pour moi, c’est la même chose parce que c’est dans la préfecture de Kibuye.

Q.
Donc, on peut supposer que lorsque vous parlez de Bisesero ou Nyange, c’est la même chose parce que vous parlez du même incident. C’est bien cela ?

R.
Quoi qu’il en soit, à ma connaissance, Nyange et Bisesero, c’est un même endroit. C’est dans la préfecture de Kibuye.

Q.
Commençons avec ce qui a fini par se produire. Après la réunion, après la collecte des armes et l’achat d’armes…

Un instant, s’il vous plaît, Monsieur le Président. 

Après la collecte de fonds et l’achat d’armes, est-ce qu’on a envoyé un renfort à Bisesero/Nyange ? 

R.
Je l’ai déclaré hier. Bisesero et Nyange, c’est le même endroit, c’est dans la préfecture de Kibuye, tandis que vous, vous voulez faire croire que « c’est » deux endroits différents.

Q.
Bon, alors, utilisons un seul terme. Parlons de Bisesero, en ayant à l’esprit qu’il s’agit de deux endroits. Quand le renfort a été envoyé à Bisesero, est-ce que cela s’est fait une fois ou plusieurs fois ? Est-ce que vous vous en souvenez ?

R.
Oui, des renforts ont été envoyés une seule fois. Des renforts qui avaient été demandés à la préfecture de Gisenyi.

Q.
Et cela, c’était en juin. C’est bien cela ?

R.
Oui, c’est exact.

Q.
Quand est-ce que vous avez appris pour la première fois de l’existence d’un problème à Bisesero, vous-même ? Quand est-ce que vous avez reçu cette nouvelle pour la première fois ?

R.
La première fois que je l’ai appris personnellement, c’était au mois de juin, et je l’ai appris du colonel Anatole quand il m’a demandé d’appeler la jeunesse des Interahamwe de la CDR et que nous fassions une sélection. Nous l’avons d’ailleurs fait au stade, et c’est lui qui a donné les armes et les munitions.

Q.
Était-ce à cette occasion-là que vous avez fait le tour, muni d’un mégaphone à la recherche d’Interahamwe afin qu’ils se retrouvent au stade. 

R.
Oui, c’est exact. J’avais même reçu le carburant pour faire la circulation en ville — je l’avais reçu du colonel Anatole — pour que j’aille appeler les Interahamwe et qu’ils viennent au stade prendre les armes et les munitions afin de partir en renfort à Kibuye.

Q.
Avez-vous jamais effectué un exercice similaire, à savoir faire le tour, et par le biais d’un mégaphone, regrouper des Interahamwe en dehors de cet incident dont on a parlé ?

R.
Oui, je l’ai une fois fait quand nous faisions une manifestation pour notre parti MRND, et le mégaphone avait même été acheté aux frais de notre parti, MRND.

Q.
Était-ce aux fins d’organiser une réunion du MRND, c’est bien cela ?

R.
Non, ce n’était pas… ce n’était pas pour un meeting, c’était pour appeler les Interahamwe à venir et aller participer aux massacres des Tutsis qui résistaient à Kibuye. Vous voulez m’induire en erreur, Maître.

Q.
Je n’essaie pas de vous induire en erreur, Monsieur le Témoin. Je voudrais simplement confirmer le nombre de fois où on vous a envoyé recueillir des Interahamwe pour qu’ils se réunissent au stade. 

Donc, il y avait cet incident lorsqu’on vous a demandé de regrouper des gens afin qu’il partent à Nyange. Et je voudrais justement confirmer l’objet du deuxième incident, lorsque vous êtes… vous avez recueilli des Interahamwe afin qu’ils se rassemblent au stade Umuganda. Est-ce que vous êtes en train de dire que c’était en vue d’aller à Kibuye ? C’est là que je voudrais avoir des précisions. 

R.
Non, Maître, entendons-nous. Moi, j’ai pris un mégaphone et un véhicule, et j’ai fait le tour de la ville en appelant les Interahamwe et les membres de la CDR. Je l’ai fait une fois. Et c’est à cette occasion-là  que nous les avons même chargés à bord des bus et que nous les avons envoyés en renfort à Kibuye, à Bisesero. Et Nyange et Bisesero, c’est un même endroit dans la préfecture de Kibuyé où il y avait des Tutsis qui résistaient, mais ils ont été finalement massacrés.

Q.
Il s’agit là d’une occasion… d’une des occasions au mois de juin ?

R.
Oui, c’est là l’unique fois en juin.

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Président, peut-on prendre la phrase… mais permettez-moi de la localiser dans le jeu de documents.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Donc, vous avez fait le tour de la ville avec un mégaphone uniquement au mois de juin ? C’est la question que la Défense vous pose ?

Me BW’OMANWA :
Effectivement, c’est cela. 

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Puis-je être plus précis ? Faire le tour de la ville pour… avec un mégaphone pour demander aux Interahamwe de se rassembler au stade. Vous l’avez fait uniquement au mois de juin ? Voilà la question que vous pose la Défense.

R.
Je vais vous donner une réponse précise, Monsieur le Président. C’est au mois de juin que j’ai pris un véhicule et que j’ai pris aussi un mégaphone et que j’ai fait le tour pour appeler les Interahamwe pour leur dire que les munitions et les fusils étaient disponibles. C’est là que nous avons pris les jeunes et que nous les avons envoyés à Bisesero, à Nyange, dans la préfecture de Kibuye.

Me BW’OMANWA :
Je vous remercie. 

Monsieur le Président, il y a une phrase qu’a prononcée Serushago. Dans le texte français, cette phrase intervient après « Seruoma 04 ». Après « Seruoma 04 », vous avez la phrase en français ; et en anglais, l’on me dit que c’est après les requêtes jointes.


J’espère que vous l’avez retrouvée.

M. LE PRÉSIDENT :
Il faudrait que vous nous donniez la page.

Me BW’OMANWA :
Dans le dossier, le numéro de référence, c’est ce que vous nous demandez ? Il serait assez difficile de le retrouver. 

M. LE PRÉSIDENT :
N’a-t-il pas un numéro de série en « K » ?

Me BW’OMANWA :
Non, il n’a pas ce numéro. En français, à partir du début du document, vous avez une série de déclarations appelées « Seruoma 01 », « Seruoma 02 », etc. La déclaration dont je vous parle intervient après « Seruoma 04 ».

M. LE PRÉSIDENT :
Parlez-vous d’une déclaration, d’une transcription ? Quel est l’objet de ce document que nous recherchons ?

Me BW’OMANWA :
Il s’agit de la sentence. Il s’agit plutôt de la sentence prononcée contre Serushago après son procès… à l’issue de son procès. 

Est-ce que nous y sommes tous ? Les interprètes ? Avez-vous retrouvé le document… la sentence ?

R.
Oui, je vois un document devant moi où c’est écrit « Le Procureur contre Omar Serushago ».

M. LE PRÉSIDENT :
Nous avons la version anglaise. Où voulez-vous que nous nous rendions ?

Me BW’OMANWA :
En français, c’est la page 7. En anglais, c’est la page 6. Mais permettez-moi de vous indiquer le paragraphe. Le paragraphe 14.

M. LE PRÉSIDENT :
Vous voulez dire 14, chiffre romain ?

Me BW’OMANWA :
Non, c’est « 16 » au lieu de « 14 ». Chiffre romain 16.

M. LE PRÉSIDENT :
Nous y sommes. Que voulez-vous lire dans ce paragraphe ?

Me BW’OMANWA :
Dans votre sentence, il est dit ceci : Paragraphe XVI : « Omar Serushago reconnaît en plus qu’en avril 1994, il a participé à une réunion qui s’est tenue au camp militaire de Gisenyi à laquelle participaient… auquel participaient Bernard Munyagishari, Nsengiyumva [ et d’autres noms ]. Le but de la réunion était d’envoyer des Interahamwe à Gisenyi pour tuer des Tutsis. Suite à cette réunion… Suite à cette réunion, une trentaine de miliciens furent envoyés à Nyange dans deux camionnettes dont l’une était conduite par Safari Besesa. Cette opération qui était dirigée par Bernard Munyagishari du MRND et Mabuye Twagirayesu de la CDR avait duré deux jours et avait causé la mort de nombreuses personnes. » 

Q.
Ma question est celle-ci : Avez-vous plaidé coupable des faits mentionnés dans ce paragraphe ?

R.
J’ai plaidé coupable sans aucune pression.

Q.
Les faits énumérés dans cette phrase dont vous avez plaidé coupable sont-ils exacts ?

R.
Maître, je voudrais vous dire que c’est la vérité parce que c’est la raison pour laquelle je suis en prison. Je suis un criminel, je suis en train de servir… de suivre ma peine.

Q.
Vous dites donc que des renforts ont été envoyés à Nyange en avril 1994, bien avant l’arrivée du Gouvernement dans cette ville. C’est bien cela ?

R.
Ce n’est pas seulement ça mais, avant, il y a eu une préparation ; avant d’envoyer les renforts, on s’est préparé, cela est connu.

Q.
Monsieur le Témoin, soyons précis. Vous avez tout à l’heure dit qu’il n’y a eu qu’un seul incident au mois de juin alors que le Gouvernement était déjà à Gisenyi. Une réunion s’est donc tenue pour collecter des fonds pour acheter des armes, et que les renforts n’ont été envoyés à Nyange qu’une seule fois. Est-ce que c’est exact ?

R.
La vérité, c’est que cette réunion du mois de juin en 1994, on a collecté de l’argent, mais même avant cela, on avait collecté beaucoup d’argent qui « ont » été utilisés pour acheter des armes qui ont été utilisées pour commettre le génocide dans le pays. Et je pense que nous nous comprenons très bien sur ce point.

Q.
Monsieur le Témoin, nous ne nous entendons pas du tout. Pouvez-vous confirmer ce que vous avez déclaré au Tribunal tout à l’heure, à savoir que la première fois que vous avez entendu parler de l’incident intervenu à Nyange, c’était d’Anatole Nsengiyumva, au mois de juin. Est-ce vrai ou non ?

R.
C’est Anatole lui-même — Anatole Nsengiyumva qui m’en a parlé. Et je l’ai dit et je le répète.

Q.
Et c’était au mois de juin, après la réunion organisée par le Gouvernement pour collecter les fonds.

R.
Cela s’est produit au mois de juin, et c’est au mois de juin qu’on a collecté l’argent, au mois de juin 94.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
(Inaudible - Micro de l’interprète fermé).

Me BW’OMANWA :
(Inaudible - Micro de l’interprète fermé)
M. LE PRÉSIDENT :

(Inaudible - Micro de l’interprète fermé)

R.
Je voudrais m’excuser auprès de la Chambre et dire que c’est un incident qui s’est produit après la mort du Président Habyarimana, je peux avoir dit que c’était au mois d’avril, mais en réalité, c’est au mois de juin que cet incident s’est produit.

Me BW’OMANWA :

Q.
Bref, ce à quoi vous avez plaidé coupable n’est pas entièrement vrai ? 

R.
Ce que j’ai dit quand j’ai plaidé coupable, c’est la vérité, parce que même les juges ont examiné cela et ont constaté que je méritais d’être condamné.

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Président, permettez-moi de retrouver un autre document, nous en avons une multitude. 

Monsieur le Président, je voudrais maintenant que nous prenions le document Seruoma 01 — le document que nous avons exploité hier. En anglais, c’est la page 6 de la pagination qui se trouve au coin inférieur gauche ; le numéro, c’est K0135963. 

J’essaie de retrouver le texte en langue française. En français, le texte ne porte pas de pagination, mais il s’agit du numéro de série 552411. La pagination en haut porte le numéro 6. 

M. LE PRÉSIDENT :
Quel est le paragraphe ?

Me BW’OMANWA :
Il s’agit du paragraphe qui commence par le mot « June ».

Q.
Est-ce que nous y sommes, Monsieur le Témoin ? Je vous donne lecture du paragraphe : « Vers la fin de juin, le colonel Nsengiyumva nous a tous convoqués au camp militaire de Gisenyi et nous a dit que des munitions étaient disponibles et nous a demandé de recruter des jeunes qui iraient se battre à Gitarama et à Kigali. Rashid Gahutu et moi-même sommes partis dans un véhicule muni d’un mégaphone, et Gahutu a demandé aux jeunes de se rendre au stade Umuganda. Au stade, le colonel Nsengiyumva a dit aux jeunes que les munitions étaient disponibles pour combattre les Tutsis à Kigali et que des bus étaient également disponibles. Trois bus se sont rendus à Kigali. Je suis retourné au barrage routier après la réunion. »

Est-ce ce que vous avez déclaré aux enquêteurs ?

R.
Maître, je voudrais vous dire qu’il peut y avoir des erreurs de frappe. Je pense que l’on s’est trompé. Moi, je vous dis que ces Interahamwe… et les bus qui devaient les conduire devaient les conduire à Nyange. Et pour que la Chambre puisse prendre une décision, il faut qu’elle remarque que Nsengiyumva a fait ce que je vous ai dit, et cela est clair dans le document.

Q.
Quand vous parlez de Gitarama et de Kigali, en fait, ce sont de fausses informations ?

R.
Moi, je voulais faire allusion à Nyange, on s’est trompé. Si vous vous rappelez, Maître, hier, je me suis excusé auprès de la Chambre en disant que si on remarque des erreurs, il faudra ne pas m’en vouloir, parce que je sais que les juges sont des personnes sages qui peuvent comprendre cela. Il y a des erreurs dans le document français et dans le document anglais, parce que les personnes qui m’interrogeaient ne parlaient pas un bon français, et mon français n’est pas du tout bon. Il faut donc que les juges sachent que Nsengiyumva a fait ce que je suis en train de vous dire.

Q.
Monsieur le Témoin, vous prétendez que votre français est approximatif ?

R.
Cela est exact.

Q.
Vous avez fait l’école secondaire au Zaïre ?

R.
Cela est exact.

Q.
Dans quelle langue avez-vous fait vos études secondaires au Zaïre ? 

R.
Les langues d’enseignement, c’étaient le français et le swahili.

Q.
Soyons précis. Voulez-vous dire qu’à aucun moment, des renforts n’ont été envoyés de Gisenyi à Kigali ?

R.
Dans tous les cas, je n’étais pas… je n’étais pas le commandant des opérations. Il faudrait poser cette question à votre client. C’est lui qui envoyait les gens.

Q.
Merci pour le conseil. Permettez-moi de reformuler la question pour me permettre de comprendre ce que vous avez à l’esprit. Avez-vous connaissance d’Interahamwe qui ont été envoyés à Kigali à partir de Gisenyi ?

R.
Oui, les Interahamwe ont été envoyés à Kigali de Gisenyi. Les Interahamwe ont été envoyés en renfort à Kigali, c’est exact.

Q.
Mais ce n’est pas vrai que vous avez été impliqué dans une campagne de rassemblement des Interahamwe, armé d’un mégaphone aux fins de les envoyer à Gitarama.

R.
Mon rôle se limitait à chercher les Interahamwe qui devaient être envoyés à Nyange et à Bisesero, dans la préfecture de Kibuye.

Q.
Revenons très rapidement au rassemblement des jeunes pour les envoyer à Kibuye, le fait dont vous avez connaissance. Quel véhicule avez-vous utilisé quand vous avez fait le tour de la ville armé d’un mégaphone ?

R.
Je me servais d’une voiture Toyota Starlet qui était peinte aux couleurs de la CDR, et ces couleurs étaient jaune et noir.

(Pages 12 à 21 prises et transcrites par Grâce Hortense Mboua, s.o.) 
Me BW’OMANWA : 

Q.
Vous étiez à l’extérieur du véhicule, au-dessus du véhicule ?

M. SERUSHAGO :

R.
Le mégaphone était vissé… le « lance voix » était vissé sur le toit du véhicule, mais j’avais un microphone que j’utilisais à l’intérieur et le « lance voix » diffusait ma voix à l’extérieur.

Me BW’OMANWA : 


Monsieur le Président, pouvons-nous prendre le document SERUOMA-2 qui fait suite à 
SERUOMA-1 ? SERUOMA-2 est une déclaration… une déclaration qui aurait eu lieu le 16, 17 et 18 juin 2001. Je vous inviterai à prendre la dernière page ; la dernière page en français comme en anglais. Non, dernière page dans le texte anglais, le texte français est légèrement différent. Dans le texte français, c’est l’avant-dernière page, page 8, donc ; puis, vous passerez à la page 9. Dans le texte anglais, il s’agit de la toute dernière page. 

M. LE PRÉSIDENT :
L’avez-vous sous les yeux, Monsieur Serushago ?

 Continuez, Maître.

Me BW’OMANWA : 


Dans le texte en langue anglaise, dernier paragraphe ou, plutôt, l’avant-dernier paragraphe, les deux dernières phrases… En français… En anglais, il s’agit du n° K0184458 ; la toute dernière page qui porte le n° 6, en bas de la page. 

 
L’avez-vous retrouvé ? Je m’adresse aux interprètes : L’avez-vous retrouvé ?

M. LE PRÉSIDENT :
Le passage est très bref, continuez ; commencez à lire. 

Me BW’OMANWA : 

 
Bien, j’en donne lecture en anglais :

 
« Je me rappelle que le colonel Nsengiyumva m’a donné du carburant pour le bus de la SONATRACOM (sic) que j’utilisais quand je faisais le tour de la ville avec un mégaphone, à la recherche d’Interahamwe qui devaient être envoyés à Kigali. »

 
C’est cette phrase qui m’intéresse ; l’avez-vous lue ? 

 
En français, c’est l’avant-dernière page qui commence par : « Je me rappelle aussi… »

M. LE PRÉSIDENT :
 L’avez-vous retrouvée, Monsieur le Témoin ? 

Me BW’OMANWA : 

 
Dernière page, première ligne — page 9.

R.
D’accord, j’y suis. 

Me BW’OMANWA : 

Q.
Ma question est la suivante : Est-ce vrai que lorsque vous avez le tour (sic) de la ville à la recherche d’Interahamwe, vous avez utilisé un bus de l’ONATRACOM ?

R.
Je n’ai jamais utilisé un bus de l’ONATRACOM, j’ai utilisé la Toyota Starlet dont je vous ai parlé.

Q.
Cela signifie-t-il que le fait selon lequel Anatole vous a donné du carburant pour ce bus est en fait une fausse information ; est-ce exact ?

R.
C’est exact, c’est la vérité. Il m’a donné du carburant à utiliser dans la cité… dans la ville de Gisenyi pour aller à gauche et à droite dans la ville.

Me BW’OMANWA : 

 
Monsieur le Président, pouvons-nous très rapidement revenir aux interviews ? 

 
Puis-je continuer, Monsieur le Président ? 

 
Je vous inviterai à passer rapidement aux interviews, un très bref passage, la page en « K » est 
celle-ci : K0133405. La date de l’interview est le 13 février 1988… 98. 

 
Monsieur le Témoin, est-ce que vous me suivez ? Bien.

 
Dans le texte en langue française, il s’agit du quatrième paragraphe qui commence par : « Le trouver au camp militaire… ». Dans le texte en langue anglaise, il s’agit du paragraphe 13 qui se lit : « Meet him in the military… » .Je commence, donc : 

 
« Le trouver au camp militaire… » Ok. 

 
« Quand on est allés là, au camp militaire, on a fait une réunion pendant une quinzaine de minutes. Il nous a parlé d’aller recruter des jeunes pour aller combattre à Kigali et à Gitarama. Enfin, on a quitté l’endroit, le camp militaire, et puis on est allés au magasin. Quand on est arrivés au magasin, nous avions une petite voiture Toyota, Corrola, c’était la voiture des Interahamwe, et puis, il y avait le mégaphone, là. Ce n’étaient pas les autorités des Interahamwe. On a mis le mégaphone sur la voiture, et moi-même, j’étais là, et Gahutu, celui qui était chargé de la propagande. Comme il était très éloquent, il a parlé au mégaphone, appelé les jeunes. On a fait à peu près 10 kilomètres en ville, on a essayé d’aller à… là où on appelle « Biyahi », un autre secteur après le secteur de Gisenyi et on a circulé à côté — à la Bralirwa — appelé les jeunes. Puis, on les a rassemblés au stade Umuganda et puis le colonel était justement présent. Il est arrivé là, il a dit : « Bon, les cartouches sont là, et les munitions et les armes aussi, vous êtes prêts à partir pour combattre à Kigali et à Gitarama ? » »

 
Voilà le passage dont je voulais donner lecture.

Q.
Maintenant, Monsieur le Témoin, avez-vous fait cette déclaration à ceux qui vous ont interrogé à Nairobi ?

R.
Maître, je vous remercie parce que vous savez bien fouiller. Je voudrais vous apprendre que mon but, et que le but du Tribunal… cherche à… le Tribunal cherche à comprendre le témoignage que je donne sur Anatole Nsengiyumva. Dans ce document, j’ai dit qu’Anatole nous a donné du carburant, des armes, des munitions. Je ne vois pas d’autres choses que vous voudrez soulever devant la Chambre. Je suis prêt à vous répondre, mais je vous dis qu’Anatole nous fournissait du carburant, des armes et des munitions.

Q.
Si vous voulez savoir à quoi je voudrais que vous répondiez, commencez avec la première question : Est-ce là, la déclaration que vous avez faite aux enquêteurs ?

R.
Oui, il s’agit, ici, de ma déclaration et c’est une déclaration à propos de Nsengiyumva. Pourquoi 
êtes-vous en train de faire semblant de ne pas remarquer que cela concerne votre client ?

Q.
Monsieur le Témoin, il ne vous revient pas de me poser des questions.

 
C’est vrai, n’est-ce pas, que vous avez dit aux enquêteurs qu’il y avait un recrutement de jeunes pour qu’ils se rendent à Kigali et à Gitarama ; vous avez donné des détails, n’est-ce pas ?

R.
Soyons clairs, cela c’est vrai, parce que Gitarama, Kigali et Kibuye c’est toujours au Rwanda et dans toutes ces régions, qu’il y avait des massacres.

Me BW’OMANWA : 

Q.
Je vous remercie. Je vais passer brièvement à l’incident relatif à Kalibushi. Le juge Reddy vous a déjà posé des questions concernant Kalibushi et je voudrais des précisions. 

 
Monsieur le Président, je vous demanderai de m’accorder quelques instants, s’il vous plaît. 

 
En réponse à une série de questions que vous avait posées le juge, concernant certaines réunions qui se seraient tenues avec Anatole et d’autres personnes, le juge vous a posé une question, à savoir : Quand est-ce que cette discussion a eu lieu ? Et la réponse que vous avez donnée est la suivante : « À la fin du mois de mai ou au début du mois de juin, car à la fin de mai, le Gouvernement intérimaire était déjà basé à Gisenyi ». Est-ce bien cela ?

R.
C’est correct, c’est la date. La date que j’ai citée est correcte.

Q.
Et c’est vrai que le Gouvernement intérimaire était déjà à Gisenyi  lorsque cet incident s’est produit ?

R.
C’est correct.

Q.
Vous avez également déclaré  — si je peux me permettre de résumer votre déclaration —, c’est que la raison pour laquelle vous n’avez pas décidé de tuer Mgr Kalibushi, c’est parce que le Gouvernement avait pris une décision contraire ; c’est bien cela ?

R.
J’ai bien déclaré que le Gouvernement intérimaire s’est imposé à propos de la mort de Kalibushi, mais, en réalité, Nsengiyumva Anatole voulait la mort de Kalibushi.

Q.
C’est le Gouvernement intérimaire qui a pris la décision, étant donné qu’ils étaient basés à Gisenyi. Ils ont pris cette décision lorsqu’ils étaient à Gisenyi ; c’est bien cela ?

R.
Oui, c’est vrai, le Gouvernement intérimaire a pris la décision lorsqu’il était à Gisenyi.

Q.
Qui vous a communiqué la nouvelle de cette décision ? Comment avez-vous appris qu’une telle décision avait été prise ?

R.
J’ai été informé de cette décision en écoutant la radio, parce qu’on s’était opposés à la mort de 
Mgr Kalibushi, c’était pour montrer à l’opinion internationale cette opposition.

Q.
Donc, vous avez entendu cette nouvelle à la radio ?

R.
De toutes les façons, j’ai été informé, parce que j’étais impliqué dans cette opération, et après, je l’ai appris par la Radio Rwanda, parce que ça a été diffusé par Radio Rwanda.

Q.
Est-ce que quelqu’un, à Gisenyi, est venu vous voir et vous a dit : « On ferait mieux d’arrêter parce que les ministres ne sont pas d’accord » ; en dehors de l’information que vous avez obtenue à la radio ?

R.
Peut-être… Je vous demanderai de reposer cette question, parce que je ne l’ai pas bien saisie, Maître.

Q.
Je vais la reformuler ou la répéter.

 
Aussi, en dehors du fait que vous avez entendu à la radio qu’une décision était prise, est-ce que quelqu’un d’autre dans Gisenyi, peut-être l’un des Interahamwe ou l’un des dirigeants, est venu vous voir à un moment donné et vous a dit qu’une décision a été prise et que vous ne pouviez pas poursuivre avec ce que vous aviez l’intention de faire ?

R.
C’est votre client, Nsengiyumva Anatole, qui me l’a dit.

Q.
Lorsque vous avez parlé à Anatole Nsengiyumva, est-ce qu’il vous a relaté ce qui s’est passé précédemment concernant Kalibushi, avant de l’emmener au domicile où il résidait ?

M. LE PRÉSIDENT :
Cette question n’est pas très claire.

Me BW’OMANWA : 


Très bien, je vais la reformuler, parce que c’est une question qui est plutôt longue. Alors, peut-être que je vais donner le contexte et, ensuite, je vais poser la question.

Q. 
Vous avez déclaré, hier, que vous avez rencontré Anatole Nsengiyumva qui vous a dit que Kalibushi était dans une maison où il l’avait emmené, maison dans laquelle vous êtes parti pour confirmer la présence de Kalibushi. Donc, au moment où Anatole vous dit ceci : « Kalibushi est dans une maison », est-ce qu’il vous a relaté le contexte dans lequel il a réussi à emmener Kalibushi dans cette maison-là, de ce qui s’est passé avant ?

R.
Je voudrais corriger ce que vous venez de dire : Nous étions à deux, il me l’a dit et j’étais avec Munyagishari et nous sommes allés vérifier, mais je ne suis pas au courant de ce qui s’est passé avant.

Q.
Est-ce qu’une source quelconque vous a raconté ce qui s’est passé avant l’arrivée de l’évêque ? 
Est-ce qu’il vous a… Est-ce que quelqu’un vous a expliqué dans quelles circonstances cet évêque s’est retrouvé dans cette maison, en dehors d’Anatole ?

R.
De toutes les façons, je vous dirai ce dont j’ai été témoin. 

M. LE PRÉSIDENT :

Q. 
La question qu’on vous pose c’est de savoir si quelqu’un vous a expliqué comment cette personne-là s’est retrouvée à cet endroit ?

R.
Monsieur le Président, je vous l’ai dit, je l’ai appris par Nsengiyumva lui-même. 

Q. 
Est-ce la seule personne qui vous a communiqué cette information ou c’est quelqu’un… il y a quelqu’un d’autre, aussi, qui vous a donné cette information ?

R.
C’est Nsengiyumva lui-même qui m’en a informé.

Q.
Il n’y a que lui ?

R.
J’étais avec Munyagishari, c’est une tierce personne. 

Me BW’OMANWA : 

Q.
Bon, essayons de préciser les choses parce que, apparemment, vous ne semblez pas détenir l’information. Avez-vous, à un moment donné, appris qu’Anatole Nsengiyumva avait sauvé Kalibushi de la mort au cimetière, et c’est après l’avoir sauvé qu’il l’a emmené dans cet endroit ?

M. JEGEDE :

 
Objection ! Ce dont parle le Conseil n’a pas été mentionné lors de l’interrogatoire principal, il semble que mon confrère essaie de produire des éléments de preuve, et ce n’est pas ce qu’a dit mon… ce n’est pas ce qu’a dit le témoin. 

M. LE PRÉSIDENT :
Je suis désolé, je vais rejeter cette objection.

 
Répondez à cette question.

Me BW’OMANWA : 

 
Je n’accepte pas l’insinuation que fait mon confrère, à savoir que je fabrique des éléments de preuve.

M. LE PRÉSIDENT :

Q. 
Monsieur le Témoin, il y a un événement qui a été mentionné par le Procureur hier, mais il y a eu d’autres versions de ce que vous avez déclaré, alors la Défense vous informe de cette version-là et vous demande si vous n’avez jamais été au courant de cette version des faits ? 

Me BW’OMANWA : 

 
Monsieur le Président, je suppose que vous avez demandé au témoin de répondre à ma question ?

M. LE PRÉSIDENT :

Q. 
Monsieur Serushago, avez-vous compris la question qui vous a été posée ?

R.
Je lui demanderai de reprendre la question.

Me BW’OMANWA : 

 Q.
La question est la suivante : Avez-vous jamais appris, à un moment donné, qu’Anatole Nsengiyumva avait sauvé la vie de l’évêque au cimetière, et c’est après cela qu’il l’a emmené dans cette maison où il est resté, au moment où vous avez parlé avec Anatole ?

R.
Non, je n’ai pas… je ne l’ai pas appris, seulement ce que je savais, nous étions dans l’opération de tuer Monseigneur. Mais je l’ai dit bien avant, Anatole Nsengiyumva cachait les gens, mais avec l’intention de les tuer par après. Je vous ai dit comment il a caché les gens dans la maison de 
Mgr Bigirumwami, mais, par après, il les a tués. Alors, que voulez-vous que nous informions la Chambre !

Me BW’OMANWA : 


Ce qui m’intéresse, c’est la question relative à l’évêque Kalibushi. 

 
Je vais avancer, nous allons passer aux interviews. En français, c’est le K01333402 ; en anglais c’est le K0136002, et en français c’est le K0133402. Ce sont les interviews qui ont été faits le 13 février, Monsieur le Président.

M. LE PRÉSIDENT :
Quel est le passage que vous voulez lire ? 

Me BW’OMANWA : 

 
En français, en commençant avec l’avant-dernier paragraphe qui commence avec : « Oui, à un certain moment… » En anglais, nous avons le paragraphe…

M. LE PRÉSIDENT :
Nous l’avons trouvé, lisez-le.

Me BW’OMANWA : 

 
« Oui, à un certain moment, j’ai compris que Kalibushi… et il a été sauvé par le colonel Nsengiyumva Anatole, et juste qu’il a fait quitter là où on a fait la commune Rubabu, là où on enterrait les Tutsis et les Hutus modérés. Alors, de là, on a fait une réunion à l’Hotel Palm Beach, avec le colonel Nsengiyumva. Il nous a dit de nous calmer et que le Monseigneur serait tué dans l’année. C’est là qu’on nous a dit qu’on allait aller lentement, mais qu’on allait le récupérer. Au contraire, le colonel, il a fait le malin de dire à Monseigneur qu’il allait le cacher et assurer sa sécurité. 

 
Oui — réponse —, c’était juste à côté de l’Hôtel Méridien à Gisenyi  et l’Hôtel Palm Beach. 

 
D’accord, et que s’est-il passé après ? 

 
On nous a dit qu’il y avait une réunion, là, et puis le colonel a dit qu’étant donné que la situation 
— (inaudible), entre parenthèses — beaucoup, partout au Rwanda… enfin, on doit laisser quelque deux jours ou trois jours et, ensuite, on va le faire quitter la maison pour l’éliminer. 

 
C’est ça ? C’est ça que vous a dit que le colonel ? 

 
Oui, et lui faisait le malin. La réunion, dire que c’était la sécurité de l’évêque… et puis, au contraire, il nous signalait qu’on allait quand même le prendre dans des heures inconnues.

 
 A-t-il été tué par la suite ? 

 
Non, il n’a pas été tué. 

 
Pourquoi ?

 
C’est parce que Munyagishari Bernard a reçu un message venant de Kigali, disant qu’il ne fallait pas tuer l’évêque.

 
Question : Et Munyagishari, vous a-t-il livré ce message, personnellement ?

 
Réponse :  Oui, il m’a adressé le message, on était au nombre de quatre ou six, les membres du MRND, des Interahamwe et les membres de la CDR. 

 
Question :  À ce moment… À cette époque,  le Gouvernement était-il à Kigali ou à Gisenyi ? 

 
Réponse : À cette époque, le Gouvernement était à Kigali. »

 
Je m’arrête ici — fin de citation.

Q.
 La première question : Avez-vous déclaré ces propos-là… Avez-vous tenu ces propos-là aux enquêteurs ?

R.
Oui, c’est vrai, je l’ai déclaré aux enquêteurs, Maître.

Q.
Et vous leur avez dit précisément, qu’à l’époque, le Gouvernement était à Kigali et que la décision avait été prise à Kigali, qui avait été communiquée à Munyagishari qui vous a donné l’information ; c’est bien cela ?

R.
Maître, je voudrais vous informer qu’en français, il est écrit quelque part « que lui faisait le malin ». Vous avez dit que c’était l’intelligence… mais je voudrais que nous soyons clairs. Est-ce que c’est la malignité ou l’intelligence ?

Q.
Monsieur le Témoin, s’il vous plaît, écoutez-moi ! Je vous demande de ne pas me poser de question. Et ma question n’a rien à voir avec le fait d’être malin ou être intelligent, ce que je vous pose.. Je vous pose une question bien précise, je vous demande d’y répondre, et je vais peut-être la répéter. 
Avez-vous dit aux enquêteurs que le Gouvernement était à Kigali et que la décision venait de Kigali, qui a été donnée à Munyagishari qui vous a ensuite informé ? C’est là ma question.

R.
Je voudrais informer la Cour qu’il y avait beaucoup de confusion, il y a eu beaucoup d’erreurs s’agissant des noms et des noms de lieux et cela apparaît, mais à cette époque-là, le Gouvernement intérimaire opérait à partir de Gisenyi.

Q.
Monsieur le Témoin, que ce soit en anglais ou en français, Kigali c’est Kigali ! Avez-vous dit que le Gouvernement était à Kigali ? Répondez à ma question, c’est une question très simple.

R.
Il s’agit là, peut-être d’une erreur des enquêteurs, mais le Gouvernement était à Gisenyi, soyons clairs.

Q.
L’enquêteur vous a posé une question bien précise : À cette époque, le Gouvernement était-il à Kigali ou à Gisenyi ? Et la réponse, vous avez dit : « Le Gouvernement était à Kigali ». Donc, à votre avis, est-ce que vous… est-ce que l’enquêteur n’a pas bien pris les notes ?

R.
À certains endroits, ils ont commis des erreurs, je l’ai dit à plusieurs reprises, tout comme vous aussi vous commettez des erreurs. Et je voudrais vous informer que le but… notre but, ici, est de donner des témoignages justes à propos de ce qu’a fait Anatole Nsengiyumva, et je vous ai dit qu’Anatole Nsengiyumva nous a donné l’ordre d’aller tuer Mgr Kalibushi. 

Me BW’OMANWA : 

 
Monsieur le Président, je voudrais attirer votre attention sur la sentence. En français, je vais d’abord mentionner le paragraphe… c’est le paragraphe 15 de la sentence.

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, quel est le passage que vous voulez lire ? 

Me BW’OMANWA : 

 
La dernière phrase de ce paragraphe : « Avant d’exécuter l’ordre, Bernard Munyagishari a informé le groupe que des instructions étaient venues de Kigali, selon lesquelles il fallait épargner l’évêque. » Le témoin peut, peut-être, lire tout seul la première partie de ce paragraphe. Moi, tout ce qui m’intéresse, c’est la dernière phrase — paragraphe 15, chiffres romains, la dernière phrase.

M. LE PRÉSIDENT :
L’avez-vous trouvé, Monsieur Serushago ? 

Me BW’OMANWA : 

Q. 
Est-ce que ce qui est mentionné dans cette sentence, la dernière phrase, est-ce qu’elle est correcte ?

R.
C’est correct.

Q.
Donc, c’est exact qu’un ordre a été donné depuis Kigali qui a été donné à Munyagishari informant qu’il ne fallait pas suivre les instructions, à savoir qu’il fallait épargner la vie de l’évêque ?

R.
Les instructions ont été données à Anatole Nsengiyumva, pas à Munyagishari. Je voudrais vous informer que toutes les instructions venaient de Kigali et étaient reçues par les autorités militaires préfectorales, tout comme Nsengiyumva Anatole a reçu le message le 6 avril, le message en provenance du Ministère de la défense, pour lui dire que les tueries des Tutsis devaient commencer ; c’est clair.

M. LE PRÉSIDENT :
La question qu’on vous pose, Monsieur Serushago, actuellement, c’est qu’il semble que les instructions viennent de Kigali, alors que vous, dans un autre contexte, vous avez dit que ces instructions avaient été données par le Gouvernement intérimaire qui était à Gisenyi, c’est là toute l’essence de la question de la Défense.

R.
C’est vrai, le Gouvernement a donné ces instructions, mais c’était pour montrer à l’opinion internationale qu’il ne fallait pas tuer Monseigneur. 

Me BW’OMANWA : 

 
Monsieur le Président, je ne vais pas insister sur ce point. 

Q. 
Ce qu’il ressort des interviews que vous avez donnés : Est-il exact qu’à l’époque, vous parliez à Anatole Nsengiyumva ? Vous avez appris qu’il avait sauvé la vie de l’évêque à la commune Rubavu ?

R.
« C’est » des choses que j’ai apprises, mais je n’ai pas été témoin de ces faits, donc je ne peux pas confirmer, parce que je n’ai pas été témoin ; je dois confirmer les choses dont j’ai été… les faits dont j’ai été témoin.

Q.
Mais lorsqu’il y a quelques instants, vous avez dit à la Chambre que vous n’avez jamais appris cette version des faits, vous disiez des contrevérités ?

R.
Je le répète, je ne l’ai jamais appris. Je suis ici devant la Cour, mais pour dire les choses pour lesquelles j’ai été témoin, et c’est ce qui compte.

Q.
Merci. Hier, en répondant à une question portant sur les viols qui ont été commis sur des personnes à Gisenyi, vous avez mentionné… vous avez cité un certain « Kidumo », est-ce bien cela ? 
Excusez-moi, c’était plutôt « Migendo » ; est-ce exact ?

R.
C’est correct, je connais Migendo.

Q.
Dans quelles circonstances avez-vous connu Migendo ?

R.
C’était un militaire du Camp Gisenyi et c’était un réserviste, mais à un certain moment, il était détective au Camp militaire de Gisenyi. J’ai travaillé avec lui dans le cadre de la milice Interahamwe, mais lui était militaire.

Q.
Donc, à ce moment-là, en 1994, c’était un militaire qui était basé à Gisenyi, c’est bien cela ?

R.
C’est vrai, mais c’était un civil, un militaire… mais qui travaillait comme un civil, c’était un détective.

Q.
Que faisait-il exactement ?

R.
Migendo a tué les gens et il a violé les sœurs religieuses à la paroisse de Gisenyi.

Q.
À l’époque où vivait-il ? Vivait-il au camp ?

R.
Migendo était réserviste, mais il vivait dans le Camp militaire de Gisenyi. 

Me BW’OMANWA :  

 
Monsieur le Président, je ne sais pas si ce n’est pas le moment approprié d’observer une pause ?

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien, nous allons observer cette pause de 15 minutes.

(Suspension de l’audience : 11 h 5)

(Pages 22 à 31 prises et transcrites par Véronique Vigouroux, s.o.) 
(Reprise de l’audience : 11 h 25)

M. LE PRÉSIDENT :
La Défense, s’il vous plaît.

Me BW’OMANWA :
Merci, Monsieur le Président, Messieurs les Juges.

Q.
Monsieur Serushago, avant la pause, nous parlions de Migendo, et vous avez déclaré qu’il était… qu’il vivait dans le camp militaire et qu’il était un militaire…  qu’il était un réserviste et qu’il vivait dans le camp militaire. Mais en dehors du fait d’être militaire et réserviste, est-ce qu’il avait une autre… un emploi… un autre emploi ? 

M. SERUSHAGO :

R.
Oui, c’était un agent de renseignements. 

Q.
Cette fonction d’agent de renseignements n’était pas liée au fait qu’il était un réserviste ?

R.
Il n’y avait pas de différence, c’était un réserviste et il était agent de renseignements.

Q.
Est-ce qu’il exerçait un autre emploi… Est-ce qu’il avait un autre emploi dont vous pourriez vous souvenir, pendant cette période ? 

R.
De quel travail parlez-vous ; le travail de tuer les gens et de violer des sœurs religieuses ?

Q.
Je parle d’un emploi salarié ; vous savez, le genre d’emploi où vous allez tous les jours et on vous paie à la fin du mois. Je ne parle pas du fait de tuer les gens, à moins que vous ne considériez que cela constituait un emploi. Est-ce qu’il avait un autre emploi que vous connaissiez ? Par exemple, 
est-ce qu’il travaillait pour quelqu’un ?

R.
J’ai dit qu’il était un réserviste et que c’était un agent de renseignements.

Q.
Très bien. Est-ce qu’il a quitté l’armée pendant que vous étiez encore au Rwanda ?

R.
Je sais qu’il était toujours militaire, il était réserviste, il avait accès au camp et il venait arrêter les gens, en sa qualité d’agent de renseignements.

Me  BW’OMANWA :


Très bien. 

Messieurs les Juges, je vous propose de regarder les interrogatoires : En français, le numéro en « K » est le K0133372 ; en anglais, K0133566. Dans la version française, on regardera le  paragraphe qui commence par « Son groupe… » ; en anglais, paragraphe 14 qui commence par « His group… » ; en français, « K0133372 ». 

J’espère que les interprètes ont trouvé le passage : « K0133372 » ; et en anglais, « K0133566 ». 

M. LE PRÉSIDENT :


Commencez la lecture, s’il vous plaît. 

Me BW’OMANWA :

Il s’agit de l’interrogatoire du 12 février 98. Je vais lire la version française,  parce que je pense que
 les choses apparaissent plus clairement ici. Cela commence à la fin du deuxième paragraphe : « Son

groupe… »

« Vous avez quand même pris le nom de Safari Basesa ».

Puis la question :

« Q. 
Safari Basesa ? 

R. 
Hum.

Q.
Oui.

R.
Son garde du corps. Hum. 

Q. 
Après, qui encore ?

R.
E. Migendo. Migendo, lui aussi, il était militaire ; il a quitté les militaires.

Q.
Ancien militaire ?

R. 
Oui. »

Q. 
Il fait cette déclaration dans cet interrogatoire, n’est-ce pas ?

R.
Maître, c’est vrai, j’ai déclaré cela. Quand j’ai parlé d’ancien militaire, je m’exprimais en kinyarwanda et je voulais parler d’un militaire réserviste.

Q.
Si j’ai bien lu, vous dites : « Il a quitté les militaires ». Est-ce que cela ne veut pas dire qu’il a quitté l’armée ou est-ce qu’il y a une autre interprétation de cela ?

R.
Je ne voulais pas dire qu’il a quitté les militaires. Il restait toujours militaire, en tant qu’agent de renseignements.

Q.
Vous déclarez donc qu’il avait quitté l’armée, mais qu’il était encore avec l’armée ?

R.
Il n’a jamais quitté l’armée, il travaillait toujours.

Q.
Très bien. Merci. Est-il vrai qu’il était également le garde du corps de ce Safari Basesa ?

R.
Non, vous m’avez mal compris, c’est plutôt Safari qui était le garde du corps de Migendo.

Q.
Ok. Thank you. Mais vous êtes certain que ce réserviste dont vous dites qu’il avait quitté l’armée, vous êtes certain qu’il vivait effectivement au camp, à Gisenyi ?

R.
Je le confirme, parce que c’était quelqu’un de très connu dans la ville de Gisenyi, en sa qualité d’agent de renseignements.

Q.
Moi, je vous dis, Monsieur le Témoin, que la vérité, c’est ce que vous avez dit pendant l’interrogatoire, c’est-à-dire qu’il a effectivement quitté l’armée. Mais parce que vous aviez menti qu’il était un réserviste, vous voulez absolument faire un lien avec Anatole, et c’est pour cela que maintenant, vous le replacez dans l’armée.

R.
Non. En réalité, il était agent de renseignements, et il donnait des rapports aux militaires.

M. LE PRÉSIDENT :


Êtes-vous vraiment juste avec le témoin ici ? Parce qu’il me semble qu’on a, ici, mentionné un garde du corps, puis il y a « Hum », « Qui d’autre ? » et puis il parle de « Migendo ». 

Me BW’OMANWA :


Il a apporté des éclaircissements, il se peut que j’aie mal compris. Et vous constaterez, Monsieur le Président, que je ne me suis pas appesanti sur ce point. Je m’intéresse plutôt sur le fait qu’il a déclaré que cette personne avait quitté l’armée. Je n’ai pas insisté pour l’autre partie, parce qu’il se peut qu’il 
y ait eu un malentendu. 

Q.
Revenons brièvement sur un sujet que nous avons abordé hier. Vous avez dit que le 7 au matin, à 
5 heures du matin plus précisément, vous avez vu deux personnes arriver à votre domicile. L’un d’eux était un Interahamwe et l’autre était le lieutenant Dusabeyesu ; exact ? 



Et en contre-interrogatoire, vous avez confirmé que c’était bien… qu’il s’agissait bien de ces deux personnes. Vous avez également déclaré à la Chambre que ce lieutenant Dusabeyesu habitait le camp militaire de Gisenyi ; est-ce que j’ai bien entendu ce que vous aviez dit ?

R.
C’est correct. Je vais vous donner quelques détails. Lieutenant Dusabeyesu était un militaire qui était en même temps étudiant à l’Institut Saint Fidèle à Gisenyi, mais il vivait dans le Camp militaire de Gisenyi.

Q.
Merci. Je crois que vous devinez mon propos.

R.
Son père était le secrétaire du Président Habyarimana, à la présidence.

Q.
Nous allons maintenant revenir à notre interrogatoire, page K0133347, en français ;  et en anglais, K0133536. En anglais, je commencerai au quatrième paragraphe, à l’endroit qui commence par 
« I went to sleep » ; et en français, le paragraphe qui commence par « Comme ça, les… donc, je continuais à dormir ».

Je confirme la date de cet interrogatoire, c’est bien le 12 février. Je vais lire rapidement en anglais :

« Comme ça, je continuais à dormir et, vers 5 heures du matin, j’ai écouté des gens qui « toquent » sur la porte. Bon, quand j’ai ouvert les rideaux, j’ai vu que c’est Thomas et Thomas (sic). Ils étaient au nombre de quatre. Il y avait Thomas et Nyaribogi Djumapili… 

«Q.
 Thomas qui ?

R.
Interahamwe de Gisenyi.

Q.
Mais quel est…

R.
Mugiraneza.

Q.
D’accord. Et Djumapili Nyaribogi, lui aussi est Interahamwe de Gisenyi ? 

R.
Il y avait aussi deux autres lieutenants, deux lieutenants handicapés qui étudiaient  à l’Institut Saint Fidèle. »

Ici, vous dites qu’en fait, quatre personnes se trouvaient à votre porte, qu’il y avait deux Interahamwe
 et deux lieutenants ; c’est bien vrai ?

R.
Je voudrais préciser que j’ai pu voir et parler avec Thomas Mugiraneza et le lieutenant Dusabeyezu, seulement.

Q.
Il y avait bien quatre personnes qui sont venues ?

R.
J’ai pu parler avec deux personnes, seulement.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Avez-vous vu quatre personnes ?

R.
J’en ai vu deux.

Me BW’OMANWA :

Q.
Très bien. Donc, ce que vous déclarez ici, dans votre… pendant votre interrogatoire, n’est pas vrai ? Vous n’avez pas vu quatre personnes ?

R.
C’est la vérité. On peut voir que c’est vrai, on peut voir que c’est bien vrai que Thomas Mugiraneza et Dusabeyesu sont bien venus chez moi.

Q.
Mais vous avez donné le nom, ici : « Nyaribogi Djumapili », vous avez bien donné son nom.

R.
Même si j’ai mentionné ce nom, c’est parce que c’était un Interahamwe important que je connaissais. Mais je confirme que j’ai vu seulement deux personnes ; et j’ai parlé seulement à ces 
deux personnes.

Q.
Merci. Confirmez-vous maintenant… Maintenant que vous avez supprimé un des lieutenants, confirmez-vous, maintenant… Enfin, plus tard, vous confirmez qu’il était étudiant à l’Institut Saint Fidèle ?

R.
J’ai dit que le lieutenant Dusabeyesu était  un lieutenant ; et les officiers poursuivaient leurs études. Je me souviens qu’il n’était pas le seul officier qui étudiait à l’Institut Saint Fidèle, il y en avait beaucoup. Je vais vous donner des détails : Les  lieutenants qui avaient été blessés pendant la guerre de 90 étudiaient à l’Institut Saint Fidèle, et ils étaient sous les ordres du colonel Nsengiyumva.

Q.
Je ne m’intéresse qu’à ce lieutenant. Où se trouvait l’Institut Saint Fidèle ?

R.
L’Institut Saint Fidèle se trouvait sur une route en terre, et c’était un institut qui appartenait à la famille de Habyarimana.

Q.
Était-ce dans la ville de Gisenyi ?

R.
Oui, c’est dans le centre-ville. Je me souviens d'ailleurs que près de cet endroit, on y a tué un fonctionnaire de la CEPGL, qui s’appelait Kabiligi ; son épouse était de nationalité russe.

Q.
Merci, merci, pour ces informations supplémentaires. Monsieur le Témoin, c’est vrai, n’est-ce pas, qu’à l’Institut Saint Fidèle, on hébergeait des étudiants ?

R.
Il y avait des étudiants qui logeaient à l’Institut, mais les militaires, eux, logeaient au camp militaire.

Q.
Donc, cet institut hébergeait des soldats et d’autres gens ?

R.
Oui, il y avait des militaires, des officiers, par exemple, Dusabeyesu que j’ai mentionné. Je ne me souviens pas des noms des autres officiers. Par exemple, Nzabonimpa… lieutenant Nzabonimpa, lui aussi, étudiait à cet institut. Il y avait beaucoup d’officiers qui étudiaient à l’Institut, mais, le soir, ils rentraient dans le camp militaire, dans le camp de Nsengiyumva.

Q.
Monsieur le Témoin, en fait, nulle part dans vos interrogatoires, au cours de vos déclarations, vous n’avez mentionné le nom de Dusabeyesu. Vous n’avez jamais dit qu’il était venu vous voir ce matin ?

R.
Si je n’ai pas mentionné son nom, cela ne veut pas dire que les massacres n’ont pas eu lieu à cette date. J’ai parlé d’un lieutenant, mais je connaissais bien Dusabeyesu. Il était très connu, il était footballeur dans l’équipe de Panthère noire, une équipe de militaires ; et je vous ai donné des détails, je vous ai dit que son père était secrétaire à la présidence, c’était quelqu’un de très connu.

Q.
Merci. Mais reconnaissez-vous également qu’à aucun moment, au cours de vos déclarations, vous n’avez déclaré que ce lieutenant vivait dans le camp de Gisenyi et vous a donné des renseignements… vous a renseigné sur ce qui s’est passé cette nuit-là ? Vous ne l’avez jamais dit. 

R.
Non. Même si je n’ai pas précisé son nom, il s’agit bien du lieutenant Dusabeyesu. C’est lui qui m’a donné les premières informations, quand il est venu chez moi, en compagnie de Thomas Mugiraneza.

Q.
Et moi, je vous dis, Monsieur le Témoin, que ce n’est qu’hier que vous avez conçu l’idée de lier Dusabeyesu au colonel Nsengiyumva, cela ne vous était pas venu à l’esprit auparavant ?

R.
Je n’ai pas inventé cela, c’est quelqu’un que je connais. Vous ne pouvez pas inventer comme ça et choisir un nom en l’air, comme ça. Par exemple, vos clients disent qu’il n’y a pas eu de génocide, alors qu’ils l’ont préparé et exécuté. 

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
L’objet de cette question est le suivant : Apparemment — c’est ce qu’on allègue —, vous n’avez jamais, au cours de vos précédentes déclarations et interrogatoire, vous n’avez jamais lié… vous n’avez jamais dit qu’Anatole Nsengiyumva avait dit que les massacres devaient commencer cette  nuit-là. Qu’en pensez-vous ? 

R.
Monsieur le Président, Messieurs les Juges, j’ai parlé des lieutenants en général, mais plus tard, je me suis souvenu que c’était Dusabeyesu, je le connaissais très bien. Et c’est pour cela que je suis en train d’en parler, maintenant.

Me BW’OMANWA :

Q.
Merci, Monsieur le Témoin. Hier, vous avez déclaré que vous aviez installé une ligne téléphonique dans la maison dans laquelle vous viviez… vous avez dit, plutôt, qu’en fait, vous avez changé le numéro de téléphone ; c’est bien cela ?

R.
J’ai dit que le téléphone était installé avant, mais il ne fonctionnait plus, et alors, j’ai fait installer une autre ligne, ma ligne personnelle qui était le « 41 071 ».

Q.
Quand l’avez-vous installée ?

R.
En avril.

Q.
En avril ; à quel moment ?

R.
Vers la fin d’avril.

Q.
Pouvez-vous vous souvenir de la date ?

R.
Je pense que vers le 30 avril, j’avais déjà un téléphone qui était installé chez moi.

Q.
Est-ce qu’Anatole Nsengiyumva est venu vous voir à votre domicile, avant le 7 ?

R.
Je ne comprends pas bien la question, veuillez préciser, Maître.

Q.
Vous nous avez déclaré qu’Anatole Nsengiyumva est venu vous voir chez vous, le 7, l’après-midi, aux environs de 14 heures. Est-ce qu’il vous avait jamais rendu visite avant cette date, ce jour-là ; est-il jamais venu à votre domicile ?

R.
Non, il n’était jamais venu chez moi avant, mais nous nous rencontrions dans des hôtels où nous discutions des sujets relatifs aux Interahamwe.

Q.
Et s’agissant du lieutenant Bizimuremyi, est-ce qu’il était déjà venu vous voir à votre domicile, avant ce jour du 7 avril, lorsqu’il est venu chez vous ? 

R.
Je connaissais le lieutenant Bizimuremyi, nous nous rencontrions dans la ville, dans les réunions des Interahamwe ; nous nous rencontrions souvent.

Q.
Ma question est la suivante : Est-ce qu’il était jamais venu vous voir à votre domicile, avant ce jour ?

R.
Non.

Q.
Est-ce que vous savez comment est-ce qu’Anatole a su où se trouvait votre domicile pour venir vous voir le 7 ?

R.
Cette maison était connue et elle se trouvait sur la route ; il passait souvent sur cette route en se rendant au Zaïre.

Q.
Donc, il savait là où vous habitiez avant le 7 ?

R.
Il le savait, bien sûr. J’étais un Interahamwe, et nous travaillions ensemble. Vous comprenez donc qu’il connaissait ma maison, même s’il n’y était jamais venu. Maître, c’était un agent de renseignements au niveau national. Il était le « commandant OPS ». Vous comprenez, il devait savoir où se trouvait ma maison. J’ai l’impression que vous ne savez pas de quelle manière travaillait le colonel Nsengiyumva. 

Q.
Merci. Passons à un autre sujet, l’enlèvement et l’exécution de l’épouse ou de la maîtresse de Rudasingwa. Vous avez déclaré que vous vous trouviez à votre domicile quand Uwilingiyimana vous a appelé ; c’est bien cela ?

R.
C’est vrai, l’épouse de Rudasingwa se trouvait chez Fabien, et c’est aussi vrai que Uwilingiyimana m’a appelé au téléphone, chez moi.

Q.
Où se trouvait-il quand il vous a appelé ? Vous étiez à votre domicile ; où était-il ?

R.
Quand il m’a appelé au téléphone, ils se trouvait chez Fabien Nsengiyumva qui était un ami — un grand ami — de Habyarimana, et il travaillait à la Bralirwa, au département des relations publiques.

Q.
Est-il vrai que Uwilingiyimana et Fabien étaient de bons amis ? Vous le saviez ?

R.
Je le sais, c’étaient de grands amis, et ils étaient tous les deux des membres du MRND. Uwilingiyimana était également membre de notre équipe de football, Étincelle, l’équipe de Gisenyi, et Nsengiyumva, lui aussi, était le Président de cette équipe et qui était sponsorisée par la Bralirwa où il travaillait.

Q.
Nous parlons de Nsengiyumva Fabien ; c’est ça ?

R. 
Oui.

Q.
Est-ce que vous avez compris les raisons pour lesquelles Uwilingiyimana se trouve dans la maison de son ami, et cette famille a donné refuge à une personne, et maintenant, on vous appelle, vous, pour venir tuer cette personne ? Est-ce que vous avez compris pourquoi ?

R.
Je ne comprends pas bien la question.

Q.
Est-ce que vous avez compris pourquoi Uwilingiyimana faisait appel à vous pour aller tuer une personne qui avait pris refuge dans la maison d’un de ses amis ? Est-ce que vous ne vous êtes pas posé la question ?

R.
La raison est évidente : C’était quelqu’un de très connu. On disait que cette dame travaillait avec le major Fred Rwigema qui était le Président du FPR au moment où ils ont attaqué le pays. Elle était très connue, elle travaillait au guichet de la Banque de Kigali à Gisenyi. Et quand nous l’avons attrapée, cela a réjoui Nsengiyumva Anatole et les autres autorités de Gisenyi.

M. LE PRÉSIDENT :


Non, ce n’est pas vraiment ce que le Conseil vous demande. Écoutez attentivement la question.

Me BW’OMANWA :


Q.
Je vais d’abord vous donner les faits : Uwilingiyimana se trouve dans la maison de Fabien — Fabien qui est son ami —, et la famille de Fabien héberge cette personne… cache cette personne chez elle. Est-ce que vous ne vous demandez pas pourquoi Uwilingiyimana fait appel à vous, pour venir chercher cette femme qui s’est réfugiée dans la maison de son ami,  pour que vous la preniez et l’emmeniez  tuer ?

R.
Il y a une erreur : Fabien n’était pas là, il était déjà mort ; c’est son épouse qui était à la maison. Fabien était déjà décédé. Uwilingiyimana a demandé à ce que cette femme soit tuée parce qu’il savait que la femme était une Inyenzi-Inkontanyi.

Me BW’OMANWA :



Un petit détail. Monsieur le Président, je voudrais attirer votre attention sur le dossier SERUOMA-1, page 6. C’est écrit… manuscrit. On ne voit pas le début du numéro en « K », mais il prend fin avec les chiffres 2411 ; version anglaise, page 6 et le numéro en « K », c’est le K0135963. 

Q.
Est-ce que vous avez trouvé la page,  Monsieur le Témoin ?

R.
Je vois un paragraphe qui commence par « Vers la fin mai-début juin », et il y a un chiffre « 2411 ». Je ne sais pas si c’est de cette page dont vous parlez, en français.

Q.
Oui, c’est bien cela. Il y a un premier paragraphe et un deuxième paragraphe. Nous allons commencer avec le premier paragraphe de la version française. Pour la version en anglais, il s’agit du quatrième paragraphe. Je n’ai pas l’intention de lire le premier paragraphe, ce que je voudrais lire, c’est qu’il parle… Non, je vais plutôt le lire, comme ça, on saisira le contexte :

« Vers la fin mai-début juin, Nzirorera Joseph nous a dit qu’il y avait des Tutsis et des Hutus de Kigali qui étaient venus à Kigali, qu’il fallait les rechercher et les tuer. Ensuite, il a dit que la radio RTLM était installée à Gisenyi et qu’ils allaient nous signaler où se cachaient les Tutsis et les Hutus modérés. Après cette rencontre, je suis retourné à la barrière, j’ai reçu un coup de fil de Juvénal Uwilingiyimana qui m’a demandé de venir chercher la femme de Rudasingwa Longin, qui était réfugiée dans la maison de Fabien Nsengiyumva à Gisenyi et de la tuer ». Arrêtons-nous là. 

L’impression que nous avons, ici, à la lecture de ce paragraphe : Après la réunion avec Nzirorera, vous êtes parti au barrage routier, c’est là que Juvénal Uwilingiyimana vous a donné un coup de fil ; est-ce bien cela ? C’est quand vous étiez au barrage routier que vous avez reçu ce coup de fil ; 
est-ce bien cela  ?

R.
Il m’a appelé chez moi et il a également appelé au barrage routier ; il essayait les deux numéros pour pouvoir me joindre, au cas où je me serais trouvé à la maison ou au barrage routier.

Q.
Donc, il y avait deux coups de fil ; c’est bien cela ?

R.
Un Interahamwe m’a appris qu’il avait appelé au bureau d’immigration,  à la Corniche.

Q.
Où étiez-vous lorsqu’il vous a eu au téléphone ?

R.
J’étais chez moi, à la maison.

Q.
Chez vous, à la maison ! Mais alors, comment savez-vous qu’il a appelé au barrage routier ? C’est avant qu’il n’ait pu vous joindre à la maison ? Comment ça s’est passé ? 

R.
J’avais des Interahamwe qui étaient sous mes ordres, qui étaient à la douane. De la douane, on pouvait appeler chez moi, on pouvait même m’appeler directement ; ce n’était pas très loin.

Q.
Une autre question : Comment est-ce que… Quand est-ce qu’Uwilingiyimana a eu connaissance de votre numéro de téléphone ?

R.
C’est que nous, les Interahamwe importants, avions installé le téléphone dans nos maisons, les responsables, tels que Nsengiyumva, ont su quels étaient nos numéros de téléphone, pour que nous puissions communiquer facilement.

Q.
C’est exact, n’est-ce pas, Monsieur le Témoin, que dans votre déclaration, vous avez dit que vous ne jouiez aucun rôle officiel au sein du mouvement Interahamwe, il y avait les présidents, les dirigeants, et caetera ?

R.
Dire que je n’avais pas de rôle officiel, c’est vrai, mais j’étais respecté, en tant que membre des Interahamwe. Et même, les Interahamwe de Kigali, tels que Kajuga Robert qui était Président au niveau national, me respectaient.

Q.
Lorsque vous avez reçu ce coup de fil, est-ce que vous avez informé vos supérieurs de ce coup de fil, et que vous étiez censé prendre des mesures ? Est-ce que vous leur avez dit cela ?

R.
Thomas Mugiraneza était à la douane, il a été informé et il est venu directement, et nous sommes partis ensemble.

Q.
Non, je parle de vos chefs tels que Bernard Munyagishari, le Président. 

R.
Je l’ai appelé tout de suite et je lui ai fait part de cette information.

Q.
Monsieur le Témoin, est-ce que vous ne trouvez pas étrange que dans la plupart de ces tueries qui se sont produites, vous avez obtenu des ordres qui proviendraient d’Anatole Nsengiyumva, et que ce ne soit pas votre patron ou que ce ne soit pas le Président ? Vous aviez des chefs, et ce ne sont pas vos chefs qui ont eu ces informations, c’est vous. Comment ça se fait ?

R.
Certaines des instructions m’ont été… ont été transmises directement à moi, et d’autres ont été transmises aux autres. Et quand les autorités circulaient, si nous prenons le cas, par exemple, du colonel Nsengiyumva, quand il me trouvait à la douane, il me donnait des informations que je transmettais à Bernard, en sa qualité de Président des Interahamwe. 

Q.
Lorsque vous avez enlevé cette dame ?

R.
Après que nous ayons enlevé la femme, moi et Mugiraneza.

Q.
Bien. Alors, après que tous les deux, vous ayez enlevé cette dame, où l’avez-vous menée… où 
l’avez-vous conduite, en premier ?

R.
Nous l’avons d’abord montrée aux autorités qui étaient à l’hôtel Palm Beach et au Méridien, à savoir Nzirorera et Nsengiyumva. À cette occasion, il nous a même dit de ne pas… de la prendre directement pour la tuer. 

Q.
Qui était à l’hôtel Méridien et qui était à l’hôtel Palm Beach ?

R.
À l’hôtel Méridien, il y avait beaucoup d’autorités ; et à l’hôtel Palm Beach, il y avait d’autres autorités, mais, en particulier, Nsengiyumva était assis au balcon… à la terrasse de l’hôtel Palm Beach.

Q.
Est-ce que vous vous souvenez de qui, précisément, était à l’hôtel Méridien ?

R.
Je vous ai dit qu’il y avait beaucoup d’autorités ; toutes les autorités étaient là.

Q.
En fait, ce que je voudrais savoir, c’est si vous pouvez me donner le nom de personnes qui étaient à cet endroit-là ?

R.
Ceux dont je me rappelle le nom, c’est le ministre Nzirorera, à cette époque-là, il était le Président de l’Assemblée nationale, il venait d’être nommé Président de l’Assemblée nationale…

Q.
Qui d’autre ?

R.
Je demanderais à la Cour que vous ne continuiez pas à modifier mon témoignage. Je demande à la Cour qu’elle vous donne instruction de ne pas continuer à me demander les noms de mes collaborateurs, si c’est possible.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, vous avez mentionné que vous avez montré cette dame à Nzirorera et à Anatole Nsengiyumva ; est-ce bien cela ?

R.
C’est exact, Monsieur le Président.

Q.
Lorsque vous leur avez montré cette dame, étaient-ils ensemble ou étaient-ils, séparément, dans leur coin ?

R.
Nsengiyumva était à l’hôtel Palm Beach, à la terrasse ;  et Nzirorera était à l’hôtel Méridien.

Q.
Y avait-il quelqu’un d’autre en compagnie de Nsengiyumva, lorsque vous lui avez montré cette dame ?

R.
Je ne me rappelle pas très bien, mais je me rappelle cependant qu’il y avait beaucoup d’autres autorités dont je ne me rappelle plus les noms.

M. LE PRÉSIDENT :
C’est la réponse du témoin, Monsieur Bw’Omanwa.

Me BW’OMANWA :



Monsieur le Président, il y a une réponse que je n’ai pas bien saisie, lorsque vous lui avez posé une certaine question. Je voudrais qu’il me confirme où se trouve… où se trouvait Nsengiyumva, je n’ai pas bien entendu. Je voudrais qu’il confirme cela.

M. LE PRÉSIDENT :
Veuillez répéter la question… Veuillez répéter la réponse : L’endroit où se trouvait Nsengiyumva, lorsque vous lui avez montré la dame.

R.
Il se trouvait à la terrasse de l’hôtel Palm Beach.

Me BW’OMANWA :

Merci.

(Pages 32  à 41 prises et transcrites par Pius Onana, s.o.)
Me BW’OMANWA :

Q.
Merci. Et Nzirorera était à l’hôtel Méridien, c’est bien exact ?

R.
Oui, c’est là qu’il était, et c’est là qu’il était souvent.

Q.
Où vous êtes-vous rendu, en premier ?

R.
J’ai d’abord été à l’hôtel Méridien et puis, après, je suis revenu pour la montrer à Anatole qui était à la terrasse de l’hôtel Palm Beach.

Q.
Et, à ce moment-là, où était Uwilingiyimana ?

R.
Je me rappelle plus s’il a quitté la maison de Nsengiyumva Fabien pour rentrer à l’hôtel Méridien. Je ne me rappelle plus très bien, mais le plus important, c’est que c’est lui qui nous a livré cette femme qu’on appelait Inyenzi, qui était restée introuvable et que nous sommes allés la tuer.

Q.
Pourquoi est-ce que Uwilingiyimana vous a appelé ? Il est parti, et puis, que ce soit lui qui donne des instructions et qu’il vous ait livré cette dame, alors pourquoi est-ce qu’il a fallu que vous preniez cette dame et que vous la montriez à Nzirorera et à Anatole (sic) ? Pourquoi fallait-il que vous leur montriez cette femme ?

R.
Je voudrais vous dire que le problème de cette femme était connu de tous les gens à Gisenyi, et quand on l’a trouvée, tout le monde s’est senti soulagé, et on était contents qu’on l’ait trouvée, et on nous a félicités nous-mêmes.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Ce que vous demande le Conseil, c’est que : Pourquoi est-ce que vous êtes parti voir ces deux personnes-là, et non pas la personne qui vous avait donné cette instruction ?

R.
La raison, c’est que les deux aussi — en l’occurrence Nsengiyumva Anatole — voulaient retrouver cette femme et qu’il avait été impossible de la retrouver jusque-là. Alors, dès qu’on l’a trouvée, on a bien voulu la montrer à ceux qui voulaient la trouver.

Me BW’OMANWA :

Q.
Toujours sur la page que vous avez sous les yeux, le paragraphe que j’ai lu, un peu plus bas, vous déclarez que : « Moi et Thomas Mugiraneza sommes allés chercher la femme et nous l’avons apportée à l’hôtel Méridien pour l’identifier. Le colonel Nsengiyumva nous a dit qu’il ne faut pas traîner avec la femme. »

Dans cette déclaration, vous dites que vous l’avez amenée à l’hôtel Méridien, c’est là que vous avez rencontré Anatole, n’est-ce pas ?

R.
Non, Anatole, quand nous avons voulu lui montrer que nous avions bien retrouvé la femme, Anatole se trouvait à la terrasse de l’hôtel Palm Beach.

Q.
Est-ce que vous vous souvenez de la date précise ou de la date approximative à laquelle s’est produit cet événement ?

R.
Vous savez, ça fait très longtemps, et je ne peux pas me rappeler des dates et de l’heure — il n’y a que Dieu qui ne peut pas oublier —, mais personnellement j’ai oublié, je ne me rappelle plus très bien. Même vous-même, vous savez, vous avez des oublis !

Q.
Après que vous ayez enlevé cette dame et qu’elle ait été tuée… quelqu’un l’ait tuée, qu’avez-vous fait ensuite ?

R.
Je l’ai remise au lieutenant qui était près du cimetière, et c’est lui qui lui a tiré une balle dans la tête. Alors, je suis revenu à l’hôtel, et c’est là que j’ai retrouvé Nsengiyumva, et ils nous ont, encore une fois, félicités parce qu’ils avaient, jusque-là, été incapables de retrouver cette Inyenzi.

Q.
Un point de détail concernant le décès de cette dame : À quel endroit l’a-t-on abattue ? Est-ce au cimetière ?

R.
Oui, c’est bien au cimetière. C’est à la route qui mène au cimetière, c’est pas en plein milieu du cimetière.

Q.
Vous avez fait votre déclaration… Vous avez fait… La plupart des interviews que vous avez donnés, c’était à Nairobi, ou bien tous se sont faits à Nairobi ?

R.
Vous avez fini ?

Q.
Les déclarations que vous avez faites aux enquêteurs du TPIR, est-ce que cela s’est fait à Nairobi ?

R.
Ils faisaient des enquêtes, et j’étais à Nairobi effectivement.

Q.
Quand êtes-vous arrivé à Nairobi ?

R.
Je suis arrivé à Nairobi au mois de février, en 1997, mais là, c’était la deuxième fois. La première fois que je suis arrivé à Nairobi, c’était au mois de juillet, en 94, et la fois suivante, c’est-à-dire quand j’ai rencontré les enquêteurs du TPIR, c’était en 96 quand je venais de quitter le Congo. C’était en 97, au mois de février, parce que je quittais le Congo à cause des combats qui s’y déroulaient.

Q.
Est-ce exact qu’au moment où vous collaboriez avec le Procureur et que vous faisiez des déclarations, vous avez reçu un certain montant, vous avez reçu de l’argent ?

R.
C’est vrai, c’est exact, j’ai reçu de l’argent, mais c’était pas un salaire et ce n’était d’ailleurs pas plus que ce que j’avais possédé. On me donnait de l’argent pour payer mes courses pour qu’on puisse se rencontrer facilement, parce que Nairobi est une grande ville, et il me fallait des moyens pour payer les courses.

Me BW’OMANWA :
Une dernière référence, Monsieur le Président, si vous le permettez.

Q.
Dans le dossier sur les comptes rendus d’audience, page… du 15 novembre… donc, du 15 novembre 2001, page 28 ; cela correspond à la page 26 en anglais. La version anglaise — je ne sais pas si vous avez la page sous les yeux —, c’est la page 26, et il s’agit du deuxième paragraphe. Pour la version française, ça commence au bas de la page 29 ; apparemment, je n’ai pas la page qui suit. Pour la version française, c’est le dernier paragraphe à la page 29, et, en fait, le paragraphe que je voulais lire se poursuit sur la page suivante, mais, malheureusement, je n’ai pas la page suivante. De toute façon, nous allons nous servir de la version anglaise. Pour la version française, c’est la page 29 à 30.

Apparemment, il n’y a pas de problème, c’est moi qui n’avais pas ces pages-là. Tout le monde… Tout le reste… Toutes les personnes concernées ont les pages. Et ça commence comme suit : « Comme je l’ai déclaré, auparavant, l’argent que j’ai reçu n’aurait pas servi à m’enrichir, c’était de l’argent qu’on m’a donné pour qu’il y ait la paix, pour pouvoir proclamer la vérité sur le génocide au Rwanda. Je reconnais avoir reçu cet argent, mais je n’en connais pas le montant ; je ne me souviens pas du montant exact. »

J’ai une question toute simple à vous poser sur cela : Lorsque vous dites que vous avez reçu de l’argent, de telle sorte que vous pouviez dire la vérité sur le génocide au Rwanda, qu’entendiez-vous par cela ?

R.
Parce que je subissais des interrogatoires et que je ne pouvais pas payer moi-même le déplacement d’ici à la Cour, je voulais dire la vérité pour montrer… pour donner la vérité, la vraie version des choses. Ce n’était pas… C’était pas pour me payer. Ce n’est pas eux qui ont payé mon billet de Tingi-Tingi vers… Tingi-Tingi, à Kisangani ou à Nairobi. Le mois même où je suis arrivé à Nairobi, je venais de payer des billets pour un montant de 1000 $.

Q.
Affirmez-vous, alors, que, en dehors de l’argent que vous avez obtenu pour vos dépenses ordinaires, vous n’avez pas reçu de l’argent pour d’autres choses, relativement aux dépenses que vous avez encourues lors des interviews que vous avez donnés ?

R.
De toutes les façons, tout l’argent que j’ai reçu, c’était dans le cadre de ces interrogatoires qu’ils menaient. C’est là l’explication que je peux vous donner.

Me BW’OMANWA :

Monsieur le Président, je suis arrivé au terme de mon contre-interrogatoire.

M. LE PRÉSIDENT :
Je vous remercie. Le prochain membre de l’équipe de la Défense.

Me CONSTANT :
Monsieur le Président, avant tout, j’ai distribué des documents, mais je tiens à dire que j’ai distribué une liste aussi de documents, et qu’il est possible que j’utilise exactement les mêmes documents qui ont été produits par la Défense d’Anatole Nsengiyumva, et donc, je prie de garder près de vous les dossiers qui ont été distribués aussi hier après-midi.


CONTRE-INTERROGATOIRE

PAR Me CONSTANT : 

Q.
Monsieur Serushago, bonjour.

R.
Bonjour, Maître.

Q.
Ce matin, alors que mon confrère vous interrogeait sur le fait que vous aviez indiqué — dans vos interviews aux enquêteurs du Procureur — que vous saviez qu’Anatole Nsengiyumva avait sauvé un évêque à un moment, vous avez répondu que vous ne pouviez pas dire ça aujourd’hui, parce que vous étiez là pour témoigner de ce que vous aviez vu et pas de ce qu’on vous avait dit. C’est exact que vous avez dit ça tout à l’heure ?

R.
Toutefois, Maître, j’ai été témoin oculaire de cet événement concernant l’évêque.

Q.
 (Début de l’intervention inaudible)… répondre à ma question : Est-ce que, tout à l’heure, vous avez dit, ou non — à une réponse de mon confrère — que vous ne pouviez pas confirmer ce que vous aviez dit lors de vos interviews, parce que vous n’en aviez pas été témoin ?

R.
Non, ce que vous dites n’est pas vrai. Dans tous les cas, mes déclarations devant les enquêteurs qui me posaient des questions étaient vraies, et ce que je dis aujourd’hui c’est la vérité.

Q.
Et quand il se fait que, très souvent, entre ce que vous dites aujourd’hui et ce que vous avez dit aux enquêteurs, ce n’est pas la même chose, la vérité se trouve où ?

R.
Il n’y a pas de différence. J’ai dit qu’il y a ici et là quelques erreurs qui ne sont pas très importantes, comme vous-même vous pouvez les commettre !

Q.
Vous avez — pour expliquer aussi les différences ou les erreurs — indiqué, ce matin, que les enquêteurs du Procureur ne savaient pas bien parler le français. C’est exact ?

R.
C’est exact, ces enquêteurs ne parlaient pas très bien le français, et moi-même je parlais un français approximatif. On ne se comprenait pas très bien, mais, toutefois, la communication a passé et nous avons atteint notre but.

Q.
Vous vous souvenez de la déclaration que vous avez faite le 3 février 98, ce qu’on appelle SERUOMA-1, dont on a déjà parlé beaucoup ?

J’ai pas entendu votre réponse.

R.
Je connais cette déclaration. Comme vous le dites, nous en avons longuement discuté ici.

Q.
Vous vous souvenez qu’elle a été signée par vous et par deux enquêteurs ?

R.
Je m’en souviens très bien.

Q.
Vous vous souvenez du nom des enquêteurs du Procureur ?

R.
Oui, je me rappelle leurs noms.

Q.
Vous pouvez nous les donner ?

R.
Il y avait un certain Jean Bastarache, si je me souviens très bien, il y avait Tremblay, le géant.

Q.
Et vous voulez dire que ces deux personnes ne parlaient pas bien français ?

R.
C’est exact.

Q.
Vous vous souvenez aussi des interviews que vous avez donnés les 11, 12, 13, 14 février 98, et 10 mars 98 ?

R.
Parlez-vous des déclarations de 2001, pendant que je me trouvais en prison ?

Q.
Non, je parle de vos déclarations aux dates que je viens de donner, en 98.

R.
Je voudrais vous demander que vous exhibiez ces déclarations à la Chambre, pour que moi-même je puisse les voir, ainsi pouvoir vous répondre.

Q.
Vous avez le dossier qu’on vous a distribué hier ?

R.
Permettez que l’on retrouve ce dossier, et quand je l’aurai, on pourra en parler.

D’accord, j’ai déjà le dossier en main.

Q.
Tous les documents, qui suit la page K… — en français — K0133303…

M. LE PRÉSIDENT :
Maître Constant, veuillez observer une pause avant de poser les questions.

Me CONSTANT :

Q.
Donc, je vous parle du document en français K0133303, et, en anglais, K0133483. Vous voyez de quel document il s’agit ? Je vais pas faire de citations…

R.
Maître, excusez-moi, on n’a pas encore retrouvé les documents. Attendez un peu.

(Maître Constant informe le greffier)

Q.
Vous avez retrouvé, Monsieur… ?

M. LE JUGE REDDY :

Nous ne l’avons pas encore trouvé.

R.
J’y suis. Merci.

M. LE PRÉSIDENT :
Est-ce que vous avez dit que la version anglaise, c’étaient les pages 423 dans l’anglais ?

Me CONSTANT :
K0133483.

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien, c’est plus facile comme ça.

Me CONSTANT :

Q.
Donc, Monsieur Serushago, la page que vous avez devant vous est la première d’entretiens que vous avez donnés en février et en mars 98, au Bureau du Procureur. Est-ce que vous vous en souvenez ?

R.
Oui, je m’en souviens.

Q.
Est-ce que vous vous souvenez du nom des enquêteurs avec lesquels vous avez eu ces entretiens ?

R.
Oui, je vous ai cité ces noms, Maître, il y a pas longtemps. Toutefois, il y a de nombreux autres enquêteurs qui sont venus m’interroger, et sur le document que vous m’avez montré, je vois « MS » et « PD », n’est-ce pas ?

À la première page, Maître, je vois « MS » et « PD ». Est-ce que cela convient, Maître ?

Q.
C’est moi qui vous pose des questions et c’est pas vous qui m’en posez.

R.
Je suis prêt.

Q.
Je vous demande : Est-ce que vous vous souvenez du nom des enquêteurs qui vous ont fait ces interviews sur cinq jours, en février et mars 98 ?

R.
Oui.

Q.
Est-ce que vous pouvez nous donner leurs noms ?

R.
(Début de l’intervention non interprétée)… Réjean Tremblay et Jean Bastarache. Je vois également Moussa Sanogo, et un certain Paul Dobie.

Q.
Si je vous dis que c’est Moussa Sanogo et Paul Dobie qui ont fait les interviews, vous ne pensez pas que ça correspond un peu plus à la vérité ?

R.
Je viens de vous dire qu’il s’agit de Moussa Sanogo et de Paul Dobie.

Q.
Et ces deux enquêteurs ne savaient pas bien parler français, selon vous ?

R.
Cela est exact.

Q.
Parfait. Hier, lors de l’interrogatoire principal, vous avez indiqué que vous aviez une certaine influence au sein du MRND et des Interahamwe. Est-ce que c’est exact comme formule de ce que vous avez dit hier ?

R.
J’ai dit que j’étais respecté dans le groupe des Interahamwe, cela est exact.

Q.
Vous n’avez pas dit que vous aviez une certaine influence ?

R.
Oui, selon mes origines et la situation de mon père, c’est vrai que j’avais une certaine influence.

Q.
 (Début de l’intervention inaudible)… mais, pour l’instant, je vous pose des questions précises, répondez-moi précisément.

R.
Je suis prêt à vous répondre.

Q.
Est-ce que vous êtes d’accord aussi que vous nous avez déclaré hier que vous étiez un Interahamwe important ?

R.
Cela est exact.

Q.
Est-ce que vous avez aussi employé l’expression que vous étiez un « grand Interahamwe » de Gisenyi ?

R.
Oui, j’étais grand à Gisenyi parce que je pouvais arrêter les gens et aller les tuer.

Q.
Vous avez une conception de la grandeur qui m’inquiète, mais ce n’est pas le sujet.

Vous avez dit aussi que vous étiez même respecté par monsieur Robert…

M. LE PRÉSIDENT :
 (Intervention non interprétée)
R.
Ça devrait pas vous inquiéter, parce que c’est pour cette raison que je suis en prison.

Me CONSTANT :

Q.
Vous avez dit que vous étiez même respecté par Monsieur Robert Kajuga.

M. LE PRÉSIDENT :
Écoutez, il y a des échanges entre Conseil et témoin dont la Chambre pense que ce sont des pertes de temps. Écoutez les questions et répondez-y directement, de manière concise.

Me CONSTANT :
Merci, Monsieur le Président.

Q.
Est-ce que vous pouvez nous dire, non pas la raison — nous allons y revenir —, mais qu’est-ce que ça signifiait que vous aviez une certaine influence ? Est-ce que ça signifiait non seulement que vous pourriez arrêter des gens, mais que vous étiez capable d’influer sur la politique des Interahamwe, sur la politique du MRND ?

R.
À mon niveau, mon influence, en tant que Interahamwe, était que mon père avait des relations familiales avec la famille du Président parce que nous étions originaires de la même région, celle du Bushiru.

Q.
Nous allons y revenir sur votre supposée même région. Ce que je vous demande, c’est : Concrètement, qu’est-ce que ça signifiait que vous aviez une certaine influence sur le MRND et sur les Interahamwe ? Est-ce que vous aviez une influence pour modifier sa politique, pour intervenir dans sa politique ?

R.
Non, je ne pouvais pas modifier la politique du MRND, mais j’avais un certain rôle à jouer au sein des Interahamwe.

Q.
Vous nous avez dit que vous êtes devenu membre du MRND en 1990, c’est exact ?

R.
Même avant.

Q.
Donc, vous êtes membre du MRND depuis quand ?

R.
Je suis devenu membre du MRND depuis 1985.

Q.
Et vous êtes devenu membre des Interahamwe en 1992, vous nous avez dit hier.

R.
Correct.

Q.
Dans une déclaration sous laquelle je ne veux pas revenir — sans quoi je peux la citer —, vous nous aviez dit, hier, que c’est pendant la guerre de 1990 que des gens sont venus discuter avec votre père pour que vous soyez membre du MRND. C’est exact ?

R.
Je voudrais demander à la Chambre, j’ai beaucoup parlé de cette Chambre… de cette question hier, et je me souviens qu’en 90, mon père était décédé, mais il y avait des autorités qui m’encourageaient à devenir membre du MRND.

Q.
Donc, en 1990, votre père est décédé mais des autorités vous encourageaient à être membre du MRND, c’est ça ?

R.
Oui, parce que ces autorités…

Q.
(Début de l’intervention inaudible)… Vous m’avez répondu oui ; merci, Monsieur. Vous venez de nous dire que vous êtes devenu membre du MRND en 1985 ; comment se fait-il qu’en 1990, on essaie de vous faire être membre du MRND ?

R.
La procédure devait continuer parce que, pendant cette période, on était en train de mettre sur pied les milices Interahamwe.

Q.
Si vous êtes membre du MRND depuis 85 ou 90, est-ce qu’on peut considérer que vous êtes un militant qui connaît la politique de ce parti ?

M. LE PRÉSIDENT :
Je suis en train d’écouter l’anglais, et il semble que, de temps en temps, l’on parle de 85, et d’autres fois on parle de 1995. Est-ce que l’adhésion de Monsieur Serushago au MRND date bien de 85 ?

M. SERUSHAGO :
Monsieur le Président, j’ai commencé à être membre du parti MRND en 85 parce que mon père a été conseiller à Gisenyi.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Et la question suivante, après cette information, vous avez demandé, Maître Constant : Comment se fait-il que vous ayez pu discuter de cela avec votre père en 90 ? Ou est-ce que vous avez discuté de cela en 90 avec votre père ?

R.
Je n’en ai pas discuté avec mon père en 90. C’est une erreur que les enquêteurs ont commis pendant qu’ils m’interrogeaient, parce que mon père était déjà décédé en 1987.

Me CONSTANT :

Q.
Donc, si je comprends bien, c’est la faute des enquêteurs ?

L’INTERPRÈTE KINYARWANDA-FRANÇAIS :
L’avocat…

R.
Probablement que les enquêteurs ne m’ont pas bien saisi, et je vous ai dit que vous rencontrez, ici et là, des erreurs. D’ailleurs, vous l’avez remarqué qu’il y a des erreurs.

Me CONSTANT :

Q.
(Microphone fermé)

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS :
Votre micro, Maître. 

M. LE PRÉSIDENT :
Je voudrais essayer de comprendre ce qui se passe. Votre dernière réponse n’a pas été enregistrée parce que votre micro n’était pas allumé. Et, maintenant, la dernière question de l’avocat n’a pas non plus été enregistrée parce que le micro était éteint. Revenons donc à ces deux dernières questions pour qu’elles puissent figurer au procès-verbal.

Me CONSTANT :
Merci, Monsieur le Président.

Q.
Je demandais donc à Monsieur Serushago que le fait que, dans les documents, il soit inscrit que vous soyez membre du MRND, en 1990, c’est donc de la faute des enquêteurs ?

R.
J’ai répondu à cette question. La faute qui a été commise peut être une erreur de frappe. Lorsque quelqu’un dactylographie, il peut commettre une erreur de frappe.

Q.
Vous m’obligez… Je suis obligé de revenir à SERUOMA 1, paragraphe 1… paragraphe 2, pardon… SERUOMA-1, c’est K0052406, en français, et K0135958, en anglais. Le paragraphe 2…

Les interprètes ont les documents ?

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS :
Oui, Maître.

Me CONSTANT :

Q.
Il est écrit : « Pendant la guerre d’octobre 90, mon père a été contacté par les chefs du MRND, colonel Rwendeye, Magera Gervais, beau-père du Président, et colonel Nzabanita Innocent, alias Dictionnaire, qui lui ont suggéré que je devrais devenir un membre du MRND-Interahamwe. »

C’est bien ça que vous avez dit, Monsieur ?

R.
C’est exact.

Q.
Est-ce que c’est bien ce qui est écrit ?

R.
Non, ce n’est pas ça.

Q.
Ce n’est pas ça ?

R.
Dans tous les cas, à cette date, mon père était déjà décédé, je viens de l’expliquer aux juges. Cela n’est donc pas vrai. Les enquêteurs ont mal consigné mes déclarations.

Q.
Je veux bien que, aujourd’hui, vous nous expliquiez cela, mais vous nous avez dit que c’est peut-être une erreur de frappe. Est-ce que vous pouvez me dire quelle guerre qui existait en 1985 pour que les enquêteurs se trompent ?

R.
Dans le document, je ne vois pas « 85 ». Ici, on parle de la guerre de 90.

Q.
Justement, Monsieur Serushago, c’est le problème. Le 3 février 98, vous dites devenir membre pendant la guerre de 90. Or, en 90, votre père est mort et, aujourd’hui, vous nous dites que vous êtes membre depuis 1985. Comment pouvez-vous expliquer que les enquêteurs aient pu faire de telles erreurs ?

R.
Vous êtes en train de semer la confusion dans mon esprit. J’ai dit que c’est en 96, lors de la guerre du Zaïre… J’ai quitté le Zaïre, j’ai rencontré les enquêteurs en 97, à Nairobi. En 85, il n’y a pas eu de guerre. La guerre a commencé plutôt en 90, et c’est ce qui est écrit dans la déclaration. Soyons logiques, Maître !

Q.
Si vous êtes membre d’un parti politique depuis 1985, est-ce que l’on peut considérer que vous étiez quelqu’un qui connaissait la politique rwandaise ?

R.
Je ne connaissais pas la politique du Rwanda, mais c’est mon père qui sensibilisait ou qui enseignait la politique du Rwanda parce qu’il était conseiller dans la ville de Gisenyi.

Q.
Je vous dis que vous avez été membre d’un parti politique depuis 85 ; c’est ce que vous nous avez dit aujourd’hui. C’est nouveau, mais vous nous le dites.

R.
C’est exact, mon père était conseiller, il représentait le MRND dans la ville de Gisenyi.

M. LE PRÉSIDENT :
Je crois qu’il me faut dire que les juges ne trouvent pas grand-chose de nouveau dans ce qui se passe. Hier, le Conseil d’Anatole Nsengiyumva a lu ce paragraphe numéro 2 et a noté toutes les contradictions.

On parle effectivement du père et de cette contradiction avec les années, si bien que, Maître, vous pouvez être absolument certain que ces contradictions ont été bien notées par les juges. Mais s’il y a autre chose qui vous intéresse dans ce paragraphe, alors attirez l’attention de la Chambre sur cela.

Me CONSTANT :
Monsieur le Président, je n’ai lu ce paragraphe que, à cause du fait que Monsieur Serushago a dit que c’était une erreur de frappe. Je démontre — en le lisant — que ce n’est pas une erreur de frappe.

Mais je reviens sur un point qui est nouveau — parce que je ne l’ai pas lu dans les déclarations de Monsieur Serushago —, c’est qu’il était membre du MRND depuis 1985.

Donc, ma question est de lui dire : Si vous êtes membre du MRND — je parle pas de votre père mais de vous — depuis 85, ça signifie que vous connaissez la vie politique rwandaise !

M. JEGEDE :
Objection, Monsieur le Président. Cela devient une discussion entre Conseil et témoin.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Contentez-vous de répondre à la question, Monsieur Serushago. On vous a posé une question, donnez votre réponse.

R.
Ma réponse est celle-ci : Pendant cette période, j’étais très jeune, mon père — qui était 
politicien — voulait m’apprendre la politique.

Me CONSTANT :

Q.
Vous qui étiez membre du MRND depuis 1985, est-ce que vous pouvez nous dire à partir de quelle date il y a eu le multipartisme au Rwanda ?

R.
Je me souviens… Je me rappelle que c’était en 92, mais je ne me rappelle pas très bien de la date précise.

Q.
Vous qui étiez un membre influent du MRND…

R.
Je m’excuse, membre influent exclu. Je n’étais pas un membre influent du MRND, j’étais un membre ordinaire du MRND ; je n’étais donc pas membre influent.

Q.
Vous qui étiez membre du MRND depuis 1985, est-ce que vous pouvez nous dire quels étaient les autres partis politiques qui ont existé après le multipartisme ?

R.
Je vous dirais que les partis qui étaient opposés au Président Habyarimana disaient que le pouvoir de Habyarimana était dictatorial, mais nous ne l’avons pas accepté.

Q.
Vous n’avez pas répondu à ma question. Je vous demande la liste des partis de l’opposition au Président Habyarimana.

R.
Il y avait de nombreux partis. Il y avait le parti PSD, le parti PL, et d’autres partis — environ deux. Il y avait de nombreux partis. Il y avait également le MDR.

Q.
Est-ce que vous pouvez nous indiquer à quelle date il y a eu la mise en pied d’un Gouvernement d’union nationale ?

R.
De quel Gouvernement d’union nationale parlez-vous ? Parlez-vous du Gouvernement Kagame ou du Gouvernement Habyarimana ? Parce qu’il s’agit de partis… de Gouvernements d’union nationale.

Q.
Vous qui estimez que vous étiez donc un membre du MRND depuis 1985, est-ce que vous pouvez nous dire comment le MRND était organisé ?

R.
Je vous remercie, Maître, vous me rappelez quelque chose. Vous venez, en fait, d’attirer mon attention, je voudrais vous dire que le Gouvernement de Habyarimana a été nommé en 1973, et Anatole a commencé à commettre des crimes ; il a assassiné des Hutus qui étaient opposés au pouvoir.

Q.
 (Début de l’intervention inaudible)… que je vous pose, et non pas parler d’autres choses…

R.
 (Intervention non interprétée)
Q.
… d’accord ?

R.
J’ai répondu à votre question.

Q.
Je vous demande : Vous qui êtes membre du MRND depuis 85, comment était organisé le MRND au Rwanda ?

R.
Je vous ai dit que je connais pas les organes du parti MRND. Je sais tout simplement que j’étais membre du parti MRND.

Q.
Vous qui dites que vous étiez membre des Interahamwe — et un membre influent… c’est exact ?

R.
Oui, lorsque les Interahamwe ont été créés, je suis devenu Interahamwe.

M. JEGEDE :
 (Intervention non interprétée)
Me CONSTANT :

Q.
Est-ce que vous pouvez nous dire qui était Président des Interahamwe ?

M. JEGEDE :
Objection.

M. LE PRÉSIDENT :
Il y a une objection.

M. JEGEDE :
Ce sont là des questions qui visent à distraire l’attention de la Chambre de l’essentiel de nos affaires. On parle du MRND en profondeur alors que, hier, pendant l’interrogatoire principal, le témoin ne s’est pas étendu là-dessus. Il a simplement dit qu’il était membre du MRND et de l’Interahamwe.

M. LE PRÉSIDENT :
Quel est l’objet poursuivi par ces questions, Maître ?

Me CONSTANT :
Monsieur le Président, je veux démontrer que Monsieur Serushago qui se prétend un militant influent, en fin de compte n’est pas du tout un militant influent et qu’il ne connaît rien de la politique rwandaise.

M. LE PRÉSIDENT :
Il dit avoir été membre influent de l’Interahamwe, mais il n’a jamais dit qu’il avait été un membre influent du MRND. Êtes-vous d’accord avec ce résumé que je fais de sa partie de sa déposition ?
L’heure du déjeuner est arrivée, comme le rappelle mon collègue, et même si Monsieur Serushago semble avoir ou pourrait avoir exagéré son influence au sein de l’Interahamwe, je ne pense pas qu’il convienne de perdre du temps.


Nous poursuivrons le contre-interrogatoire à 14 h 35.

(Suspension de l’audience : 13 h 5)
(Pages 42 à 53 prises et transcrites par Carole Simonneau, s.o.)










(Reprise de l’audience : 14 h 35)

M. LE PRÉSIDENT :
La Défense ?

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Président, avec votre permission ? 

J’ai demandé la permission à mes collègues, afin que je puisse m’adresser à vous. Il y a un dernier point que j’ai oublié de mentionner à la fin de mon contre-interrogatoire. Il y a des documents que j’aurais voulu verser en preuve, les documents auxquels j’ai fait référence. Je voudrais savoir si je peux le faire à présent ou un peu plus tard, en fonction de la décision que vous prendrez. J’ai vraiment oublié ce point.

M. LE PRÉSIDENT :
Il s’agit de documents auxquels vous avez fait référence pendant le contre-interrogatoire ?

Me BW’OMANWA :
Oui, Monsieur le Président.

M. LE PRÉSIDENT :
Pouvez-vous noter sur une feuille de papier les documents concernés, de telle sorte qu’on puisse le faire très brièvement à la fin de la séance ? 

Avez-vous l’intention de présenter en preuve des documents, Maître Constant ? Quoi qu’il en soit, il y a deux listes différentes, il n’y aura pas de problème. 

Me CONSTANT :
Monsieur le Président, Messieurs les Juges, bon après-midi. 

Je tiens à dire, avant de continuer mon contre-interrogatoire, que je suis mandaté par toutes les équipes de Défense pour insister auprès de la Chambre en vue d’une conférence de mise en état rapide concernant le problème du prochain témoin, parce que nous avons d’énormes difficultés ; si ça pouvait se faire ; et, deuxièmement, concernant le problème du timing.

M. LE PRÉSIDENT :
C’est une suggestion judicieuse, nous y pensions nous-mêmes. Attendons la fin de la déposition du témoin et, ensuite, nous aurons cette conférence de mise en état à huis clos. 

Me CONSTANT :
Je vous remercie, Monsieur le Président.

CONTRE-INTERROGATOIRE (SUITE)

PAR Me CONSTANT :
Monsieur Serushago, bon après-midi.

M. SERUSHAGO :


Bon après-midi. 

Me CONSTANT :

Q.
En tant que membre influent des Interahamwe, est-ce que vous pouvez nous indiquer le nom du Président national des Interahamwe ?

M. SERUSHAGO :

R.
Le Président des Interahamwe au niveau national s’appelait « Robert Kajuga ».

Q.
Il s’agissait de quelqu’un de quelle ethnie ?

R.
Il était tutsi.

Q.
Vous avez indiqué dans votre interrogatoire principal que l’objectif des Interahamwe était de découvrir et tuer les Tutsis. Est-ce que ça ne vous paraît pas contradictoire avec un Président tutsi ?

R.
Même parmi les gens qui sont emprisonnés avec moi ou qui sont devant ce Tribunal... qui sont accusés devant ce Tribunal, il y en a qui ont des épouses tutsies.

Q.
Vous n’avez pas répondu à ma question. Si vous ne souhaitez pas y répondre, je passe à une autre.

R.
Je suis en train de vous répondre. Vous m’avez demandé quel était le groupe ethnique de Kajuga, je vous l’ai donné, et vous m’avez demandé comment il se faisait que le Président des Interahamwe était tutsi, et je vous ai répondu que parmi les gens qui sont en prison avec moi 
— parmi ces gens —, il y en a qui ont des femmes tutsies.

Q.
En tant que membre influent des Interahamwe, est-ce que vous pouvez nous dire combien de membres les Interahamwe avaient dans la préfecture de Gisenyi ?

R.
Il est très difficile de répondre à cette question, parce que je n’ai pas fait le recensement des membres des Interahamwe dans toute la préfecture de Gisenyi. Par contre, je vous répondrais si vous me demandiez combien d’Interahamwe travaillaient avec moi. Ça, je peux répondre.

Q.
Est-ce que vous savez combien d’Interahamwe il y avait dans la ville de Gisenyi ?

R.
Je ne connaissais pas le nombre total des Interahamwe.

Q.
Vous avez expliqué que — et dans ce cas-là, je vous prie de confirmer ou non — qu’au regard de vos activités commerciales, vous ne pouviez pas participer aux réunions ; c’est exact ?

R.
C’est vrai, mais ça, c’était avant 1994, parce qu’en 1994, j’ai assisté à des réunions.

Q.
Mais si vous ne participez pas à des réunions, vous nous avez... en tout cas, avant 1994, j’ai bien compris que vous avez participé à des actions des Interahamwe avant 94 ?

R.
Je croyais que vous parliez des réunions. De quelles réunions parlez-vous, en fait, des réunions du MRND ou des réunions des Interahamwe ? J’ai assisté à des réunions des Interahamwe.

Q.
Ma question, là, est de savoir : Est-ce que vous avez participé à des actions des Interahamwe avant 1994 ?

R.
Oui.

Q.
Mais vous me dites que vous avez participé aussi à des réunions, si j’ai bien compris votre dernière réflexion ?

R.
Oui, en 1993.

Q.
C’étaient des réunions régulières ?

R.
Non.

Q.
Est-ce que vous pouvez nous dire si... c’était quelle périodicité des réunions des Interahamwe à Gisenyi, en 93 ?

R.
Je n’ai pas assisté à la plupart des réunions. Cela fait maintenant 10 ans, cela fait longtemps, je ne connais pas tous ces détails.

Q.
Nous sommes d’accord ; simplement, on peut retrouver la déclaration. Mais vous aviez dit que vous n’aviez pas le temps de participer aux réunions. Là, vous venez de me dire... vous me confirmez ce point ?

R.
Moi, j’assistais à des réunions qui se tenaient dans des salons des autorités à Kigali et à Kiyovu, mais je ne participais pas aux réunions des Interahamwe.

Q.
En revanche, vous nous avez expliqué, lors de l’interrogatoire principal, que vous avez participé aux chasses… à la chasse et au pillage des maisons des Tutsis après les Accords d’Arusha ; c’est exact ?

R.
Oui, j’ai dit cela, mais là, il ne s’agit pas de réunions. Il y a une différence entre « pillage », « menace » et « réunion ».

Q.
Monsieur Serushago, j’ai bien compris que vous ne participiez pas aux réunions, mais nous sommes en train de déterminer les actions auxquelles vous participiez. Donc, vous avez bien participé aux actions après la signature des Accords d’Arusha ?

R.
Oui, c’est exact.

Q.
Vous pouvez nous dire, c’était à quelle période ?

R.
En 1993.

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS : 
Maître Constant, il est important que vous observiez une pause à chaque fois que vous posez des questions. 

M. LE PRÉSIDENT :
Dans la déposition de ce témoin, on n’a pas fait référence à votre client. Il n’y a eu qu’une seule phrase relative au fils de votre client. Cela ne veut pas dire que vous ne pouvez pas mener de 
contre-interrogatoire, c’est évident, mais cela sera la base sur laquelle va se fonder la Chambre relativement à votre contre-interrogatoire. 

Mais est-ce que vous remettez en cause le fait qu’il ait participé à des activités en tant que Interahamwe ? Essayez de nous orienter un peu, parce que nous sommes un peu perdus. 

Me CONSTANT :
Monsieur le Président, je vise — et ce ne sera pas long, je pense que vous n’aurez pas plus d’une heure de contre-interrogatoire de ma part — à montrer l’absence de crédibilité du témoin sur un certain nombre d’aspects par rapport à ce qu’il a dit et à ce qu’il a déclaré.

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien. Cela est parfaitement légitime. Sur ce point particulier, vous voulez savoir dans quelle mesure il était impliqué dans les activités des Interahamwe avant avril 1994. Pourquoi cela est particulièrement important pour votre défense ? 

Me CONSTANT :
La thèse de Monsieur Serushago consiste à dire qu’il était un membre influent des Interahamwe. Je pense qu’il n’était pas un membre influent des Interahamwe, et qu’en fin de compte, ce n’était qu’un homme qui ne participait qu’aux actions des Interahamwe et qui ne participait pas à l’élaboration de la politique des Interahamwe. Donc, je voulais insister sur le fait que, lui-même, il avait dit qu’il ne participait pas aux réunions mais qu’en revanche, il ne participait qu’aux actions.

M. LE PRÉSIDENT :
En supposant que vous avez raison, quel sens donnez-vous à cela, partant du principe que Monsieur Serushago exagère son influence en tant que Interahamwe ? Dans quelle mesure cela va aider la Chambre, dans sa délibération aux fins du jugement, d’avoir cette information à l’esprit ? 

Me CONSTANT :
Je suis désolé d’avoir à plaider quasiment, Monsieur le Président. Mais ça signifie qu’il m’apparaît que ce que nous dit Monsieur Serushago ne résiste pas à un examen sérieux des faits. Mais je rassure la Chambre, je n’ai pas l’intention… je n’ai que cinq lignes de questions à Monsieur Serushago.

M. LE PRÉSIDENT :
Voyons dans quel sens vous embarquez. Quand bien même il y a très peu de crédibilité, quand bien même il a exagéré, le signe que vous fait la Chambre, c’est que la Chambre ne sera pas... cela n’intéresse pas vraiment la Chambre. Quoi qu’il en soit, poursuivez en ayant cela à l’esprit, s’il vous plaît. 

Me CONSTANT :
Oui, Monsieur le Président.

Q.
Parmi les événements dont vous nous avez parlé hier, Monsieur Serushago, vous nous avez parlé d’un Monsieur Édouard Ntaganira, vous vous souvenez ?

R.
Oui, je m’en souviens.

Q.
Vous avez été, selon ce que vous avez dit, renseigné par Monsieur Félicien Nsengimana que cette personne aurait des documents FPR et de l’argent sur elle ; c’est vrai ?

R.
Oui, c’est bien Félicien Nsengimana et Charles Bagiruwiha qui nous ont dit cela.

Q.
Et à ce moment, vous avez enlevé cette personne pour l’emmener chez vous ?

R.
Oui, parce que nous voulions l’interroger. Nous étions en train de rechercher les Inyenzi-Inkotanyi et nous l’interrogions en tant que Inyenzi-Inkotanyi.

Q.
Comment peut-on interpréter que les autres personnes, les Inyenzi que vous arrêtiez, vous les emmeniez à la Commune Rouge, et celui-ci, vous l’avez emmené chez vous ?

R.
C’était parce que nous voulions l’interroger. Nous savions qu’il avait des documents, et on nous avait dit qu’il avait beaucoup d’argent, un montant d’environ 500 000 dollars, je l’ai dit hier.

Q.
Est-ce que, en fin de compte, votre motivation fondamentale n’était pas l’argent ?

R.
Non, nous nous intéressions plutôt au fait qu’il était Inkotanyi, c’est ça qui nous intéressait.

Q.
Mais c’est le seul que vous avez emmené chez vous pour être torturé ?

R.
J’étais avec mon petit frère qui était sergent de l’armée rwandaise, il s’appelle Abass Habyarimana.

Q.
Je ne vais pas lire la déclaration, sauf si vous exigez. À un moment donné, vous expliquez qu’au fait de votre appartenance au village du Président Habyarimana, vous étiez le Président de fait des Interahamwe de Gisenyi ; c’est exact ?

R.
J’ai déclaré que j’étais l’un des Interahamwe influents de la ville ; et ça, c’est exact.

Q.
Je suis désolé, mais je suis obligé, donc, de revenir à la citation ou bien, éventuellement, je peux savoir : Est-ce que, oui ou non, vous avez affirmé que vous êtes originaire du même village que le Président Habyarimana ? « Oui » ou « Non » ?

R.
Ce n’est pas moi, c’est de mon père. Au Rwanda, l’origine, que ce soit l’origine régionale ou ethnique de votre père devient votre origine. Donc, moi aussi je suis de Bushiru comme mon père.

Q.
Vous êtes né où, Monsieur Serushago ?

R.
Je suis né à Gisenyi dans la commune de Rubavu, mais mon père est né dans la commune de Giciye à Nyamugeyo, et c’est de ce village-là que vient le Président.

Q.
Est-ce que vous pouvez me donner et donner à la Chambre le nom du village du Président ?

R.
Habyarimana est originaire de la commune de Karago, à Rambura, et cette commune est voisine de la commune de Giciye dont est originaire mon père.

Q.
Donc, on est d’accord que ni vous ni votre père n’est de la même commune que le Président Habyarimana ?

R.
Je ne suis pas d’accord. La région de Bushiru est composée de deux communes : La commune de Karago et la commune de Giciye.

Q.
Est-ce que vous pouvez me dire combien d’enfants votre père avait ?

R.
Mon père avait 33 enfants.

Q.
Est-ce que les 33 enfants de votre père bénéficiaient aussi de la même aura du fait qu’ils seraient 
soi-disant de la même région que celle du Président ?

R.
C’est très facile. J’ai un grand frère adjudant-chef qui est dans l’armée depuis 76 ; j’ai un petit frère qui était sergent dans la Garde présidentielle. Et ce n’était pas n’importe qui qui était membre de la Garde Présidentielle, vous deviez être originaire de l’Akazu de cette région de Karago et Giciye. Et il y avait également un de mes frères qui faisait partie du camp de Bagosora, quand il était encore le commandant du camp des paracommandos, il s’appelait Eustâche Mazimpaka. Notre famille est une grande famille... famille importante.

M. LE PRÉSIDENT :
À l’unanimité, cela n’intéresse pas la Chambre.

R.
Merci, Monsieur le Président.

Me CONSTANT :

Q.
Est-ce que vous connaissiez, à Gisenyi, un Interahamwe qu’on appelait Sensira Saad Bizimana ? 
S-E-N-S-I-R-A — plus loin « Saad » : S-A-A-D —, plus loin, Bizimana.

R.
Je ne connaissais pas d’Interahamwe de « Hakizimana Stanislas » (sic). Je connaissais le conseiller Fazili Hakizimana, et il était également Interahamwe.

Q.
Vous avez indiqué que... dans votre interrogatoire principal, que sur la barrière que vous dirigez à la Corniche douane, un certain nombre de personnes de Kigali vous auraient rejoint. Vous vous souvenez de ça ?

R.
Je m’en souviens.

Q.
Et vous avez dit qu’une partie de ces personnes logeaient chez vous ; vous vous souvenez de cela ?

R.
Oui, Maître, je m’en souviens.

Q.
Et aussi, vous nous avez expliqué que vous protégiez des gens chez vous — je  parle de Tutsis ?

R.
Oui, c’est exact, il s’agit de la famille d’Emmanuel Musonera.

Q.
Comment vous avez pu mettre à la fois dans… sauf si ce ne sont pas dans les mêmes périodes 
— dans ce cas-là, précisez — dans la même maison, des gens qui sont censés être des Interahamwe et de l’autre côté des gens qui sont censés être chassés par des Interahamwe ?

R.
Il s’agit de périodes différentes. J’ai caché la famille Musonera avant que ces Interahamwe de Kigali arrivent de Kigali. Il s’agit là du fils de Bagosora et de ces garçons de la famille présidentielle. Mais avant cela, les Interahamwe me reprochaient que j’avais caché cette femme tutsie et ses enfants, et j’ai dit que j’en avais le droit parce que c’était dans ma maison, je faisais ce que je voulais dans ma maison. Et j’ai continué à cacher la femme et les enfants jusqu’au moment où je les ai aidés à traverser la frontière et je les ai emmenés au Zaïre.

Q.
Donc, c’est la seule famille que vous avez hébergée chez vous ou il y en a eu d’autres que vous avez cachées…(suite de l’intervention inaudible) ?

R.
Il y a environ trois familles que j’ai cachées, cette famille tutsie et d’autres qui étaient des hutues.

Q.
Mais vous n’avez caché aucune famille, si je comprends bien, à partir du mois de juin ?

R.
À partir de juin, j’ai caché une femme qui s’appelait « Pélagie Uwamuranga », elle était avec ses enfants.

Q.
En même temps que vous logiez les Interahamwe ?

R.
Oui, c’est au cours de cette même période que les Interahamwe logeaient chez moi.

Q.
Vous avez dit que vous avez connu une personne qui s’appelle « Vicky Bagosora ».

R.
Oui, c’est exact.

Q.
Vous l’avez connue depuis quand et dans quelles circonstances ?

R.
Maître, je vous dis que je connais Vicky Bagosora, je le connais. Le neveu de Bagosora était avec mon jeune frère au Collège Inyemeramihigo, et je vois derrière moi un enquêteur de votre équipe de défense de Bagosora et je crois que cet enquêteur connaît bien mon jeune frère qui était au même collège, le Collège Inyemeramihigo.

M. LE PRÉSIDENT :
Monsieur Serushago, c’était une question très importante. 

Q.
La question est de savoir quand est-ce que vous avez appris… Quand est-ce que vous avez connaissance, pour la première fois, du fils de Monsieur Bagosora ?

R.
Je connaissais le fils de Bagosora depuis longtemps. 

Me CONSTANT :

Q.
Avant avril 1994 ?

R.
Oui.

Q.
Vous connaissiez ce fils en particulier ou les enfants du colonel Bagosora ?

R.
Merci beaucoup, Maître. Je connaissais également la fille de Bagosora qui étudiait à l’Institut Saint Fidèle à Gisenyi.

Q.
Vous savez combien d’enfants le colonel Bagosora avait ?

R.
Non. Je ne connaissais pas le nombre, mais je connaissais la fille de Bagosora qui étudiait à l’Institut Saint Fidèle à Gisenyi et je connaissais également Vicky.

Q.
Donc, ce n’est pas en avril qu’on vous a présenté celui que vous appelez « Vicky Bagosora », c’est avant ?

R.
Je le connaissais.

Q.
Mais vous ne pouvez pas nous préciser quand ?

R.
Je ne sais pas exactement à quel moment je l’ai connu, mais je le rencontrais dans les familles du colonel Buregeya, dans les familles Mbonabaryi ; toutes les familles des officiers supérieurs. Je connaissais les enfants de ces officiers-là, la plupart d’entre eux. 

(Pages 54 à 60 prises et transcrites par Anne Laure Melingui, s.o.)
Me CONSTANT :

Q.
Est-ce que vous pouvez estimer que vous étiez un ami de cette personne ?

M. SERUSHAGO :

R.
Je ne peux pas dire que nous étions des amis. J’étais plutôt un ami de ses amis. J’étais un ami du fils de Mbonabaryi qui travaillait à l’ambassade rwandaise à Paris, en France.

Q.
Si je vous dis que le colonel Bagosora n’a aucun enfant qui s’appelle Vicky, qu’est-ce que vous pouvez en penser ?

R.
Je ne vous croirai pas parce que je connais Vicky.

Q.
Et vous êtes certain qu’il s’appelle Vicky Bagosora ?

R.
Ce que je peux dire, c’est peut-être parce qu’il y a des surnoms parfois. Par exemple, il y a un avocat qui m’a appelé Fayizi Omar Serushago. Mon nom exact, c’est Omar Serushago, « Fayis », c’est un surnom. Peut-être que Vicky, c’est un surnom, mais on l’appelait comme ça.

Q.
Ce que je veux savoir, c’est que si vous avez passé du temps sur une barrière avec quelqu’un, vous aurez pu rarement savoir quel est le nom qu’il avait.

R.
Je vous ai donné son nom. Cette personne était connue comme étant le fils de Bagosora. C’est comme si tu disais le fils de Habyarimana. Son nom suffit à identifier la personne. Par exemple, au Rwanda, par exemple, moi, on m’appelle Omar Fayis, parce que « Fayis », c’est le nom de mon père.

Q.
Vous avez dit que cette personne que vous appelez « Vicky Bagosora » avait une arme ?

R.
Oui.

Q.
Une arme de quelle nature ?

R.
Kalachnikov.

Q.
Nous sommes d’accord que vous n’aviez jamais déclaré ça auparavant dans vos nombreuses auditions ?

R.
Si je ne l’ai pas déclaré, c’est parce qu’on ne m’a pas posé des questions à propos de cette personne. Mais, voyez, je connais Bagosora. Je connais quelques détails sur Bagosora, mais je n’ai pas parlé de lui dans mes déclarations. Et pour cette raison, je ne pouvais pas m’attarder sur le cas de Vicky Bagosora. 

Q.
Les enquêteurs, quand ils vous ont interrogé, ils ne vous ont pas… Je reformule ma question. Vous avez indiqué que cette arme que possédait celui que vous appelez « Vicky Bagosora » était… lui avait été donnée par son père. C’est bien ce que vous avez déclaré ?

R.
Je n’ai pas déclaré cela. J’ai dit plutôt que l’autorisation de port d’arme, il l’avait obtenue du colonel Anatole Nsengiyumva, à Gisenyi.

Q.
Donc, vous nous dites aujourd’hui que vous n’avez aucune information sur l’origine de l’arme de celui que vous appelez « Vicky Bagosora » ?

R.
Je l’ai vu porter cette arme-là, mais je ne sais pas comment il l’a obtenue. C’était un fils d’un grand officier. Bagosora était quelqu’un d’important, il était directeur de cabinet au Ministère de la défense.

Q.
Permettez-moi d’être étonné parce que dans le Draft que nous avons reçu de la Chambre ce matin, non-officiel — je peux éventuellement vous le donner pour que vous le vérifiiez —, mais vous avez déclaré hier : « Je vous ai dit que j’avais reçu mon arme du colonel Augustin Bizimungu, et le fils de Bagosora avait reçu l’arme de son père qui était quelqu’un d’important. » Vous dites que ce qui est écrit hier ne correspond pas à la réalité.

R.
C’est la vérité. Mais ce que je voulais dire, c’est que ce garçon devait avoir une arme parce que c’était un fils de quelqu’un d’important. Je me souviens qu’à un certain moment, le colonel Bagosora avait pris les fonctions du Président de la République, donc son fils ne pouvait pas se promener comme ça, sans arme.

Q.
Attendez. Vous nous avez dit que vous témoignez de ce que vous avez vu. Là, c’est une déduction que vous faites là !

R.
Ce que j’ai vu, c’est que j’ai vu Vicky qui portait un fusil. Vous pouvez vous attarder sur ce sujet, mais je pense que cela ne va nous conduire nulle part. Ce qui est sûr, c’est que Vicky portait une arme.

Q.
Vous nous avez dit tantôt que vous ne l’avez pas vu avec une arme, mais qu’il avait un permis signé Anatole Nsengiyumva. Deuxième temps, qu’il devait avoir une arme parce que son père aurait été Président de la République. Et troisièmement, que vous avez vu une arme. Alors, entre ces trois versions, laquelle est-elle la bonne ?

R.
La bonne version, c’est que Vicky était armé. L’autorisation de port d’arme qu’il avait, il me l’a montrée, il l’avait reçue de Nsengiyumva, et j’ai moi-même vu le fusil.

Q.
Je voudrais juste comprendre un point. Vous avez commencé à collaborer avec le Bureau du Procureur en mars 97. C’est ce que vous avez dit ce matin ou j’ai mal compris ?

R.
J’ai commencé à collaborer avec le Bureau du Procureur au mois de juin, quand j’étais à Nairobi, en 97.

Q.
Mais votre première déclaration officielle que nous avons est de février 98. C’est bien ça ?

R.
À cette époque-là, ils me posaient des questions et je répondais.

Q.
Je me suis mal exprimé apparemment. Je veux comprendre : Est-ce qu’avant février 98, vous avez fait des déclarations au Bureau du Procureur ?

R.
Il n’y avait pas un secret, ils menaient leurs enquêtes, et ils voulaient des informations sur les autres suspects. Et la conséquence de tout cela, c’est que je suis aujourd’hui en prison à cause des personnes que vous représentez.

Q.
Je reprends une dernière fois. Vous nous dites que vous avez commencé à collaborer avec le Bureau du Procureur en juin 97, mais votre première déclaration n’est que de février 98. Est-ce que ça signifierait que le Bureau du Procureur aurait une coopération avec vous sans que vous ne fassiez aucune déclaration ?

R.
Officiellement, c’est la date que vous avez mentionnée.

Q.
Une dernière question : Ce matin, mon confrère Otashi Bw’omanwa vous a interrogé sur les fonds que vous avez reçus de la part du Procureur. Vous trouverez un document parmi les pièces qui vous ont déjà été communiquées hier où il y a la liste des sommes que vous avez reçues, selon ce qu’écrit le Bureau du Procureur, je voudrais juste savoir, pour en terminer, si vous êtes d’accord avec cette liste.

R.
Oui, je suis tout à fait d’accord. J’ai reçu cet argent et je l’ai reçu pour que je puisse faire mes déplacements et aider le Bureau du Procureur qui faisait des enquêtes et qui me posait des questions.

Q.
Est-ce que vous êtes d’accord que ça porte sur une somme approximative de 5 400 dollars US ?

R.
Je voudrais… Même si c’est 5 400 dollars, cela est loin de représenter ce que j’avais personnellement, et même ce que j’ai dû payer pour mes billets pour mon déplacement jusqu’à Nairobi. Je vous ai déjà dit que j’ai même payé 1 000 dollars pour mon billet.

Q.
Est-ce que vous voulez nous dire par là, qu’avant, quand vous étiez au Rwanda, vous étiez un homme riche ?

R.
Quoi qu’il en soit, j’avais de l’argent, et mon père avait une fortune appréciable. Moi-même, j’avais une fortune, je n’étais pas n’importe qui, je n’étais pas un garçon de rue. Et si vous le voulez, vous pouvez même demander des informations à la Banque commerciale du Rwanda, à Gisenyi ou à Kigali, et vous aurez des informations sur ce que j’avais comme fonds déposés dans les banques.

Q.
C’est vous qui abordez ce sujet. Vous aviez combien de fonds déposés dans les banques ?

R.
Quoi qu’il en soit, j’avais des montants appréciables déposés dans les banques. Et si vous vous référez aux déclarations que j’ai faites, je faisais le change des monnaies étrangères. Et vous ne pouviez pas faire cette activité si vous n’aviez pas suffisamment de fonds.

Q.
Dans le cadre de l’activité dont vous me parlez, vous n’étiez pas simplement dans le cadre… vous ne travailliez pas pour un monsieur qu’on appelait Augustin Uzabumana — U-Z-A-B-U-M-A-N-A ? 

R.
Je vous remercie beaucoup, Maître. J’ai collaboré avec Augustin Uzabumana, et si je vous donne un autre exemple, même le petit frère du général Kabiligi qui est là derrière vous, nous travaillions avec lui, il savait bien que j’avais de l’argent. Je me rendais à Cyangugu en avion, pour aller récupérer les fonds. Et j’ai bien collaboré avec le petit frère du général Kabiligi.

Me CONSTANT :
Monsieur le Président, j’en ai terminé avec mes questions. Simplement, je voudrais déposer en preuve le document qui est en date du 8 novembre 2001, de trois pages. La première page, j’explique l’origine du document quand même. C’est le Bureau du Procureur qui nous l’a communiqué après que nous ayons constaté dans les scripts de l’Affaire des Médias qu’on en faisait état, et c’est un document de trois pages. Et sur les deux dernières pages, il fait état des sommes versées par le Bureau du Procureur à Monsieur le Témoin GHK dont nous savons aujourd’hui que c’est Monsieur Serushago.

M. LE PRÉSIDENT :
Qu’il en soit ainsi. Nous allons le verser au dossier. Quelle est la cote ?

M. JEGEDE :
Nous ne soulevons aucune objection.

M. LE PRÉSIDENT :
DB.15. Très bien.

(Admission de la pièce à conviction DB.15)

Je vous remercie. 

Maître Bw’omanwa, est-ce que vous avez votre liste à présent ? 

Me BW’OMANWA :
Oui, j’ai préparé la liste. Mais mon assistante est allée la dactylographier. Je l’aurai dans très peu de temps. 

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien. Veuillez la remettre à Monsieur Matemanga dès que vous l’aurez.

Me BW’OMANWA :


Je vous remercie. 

M. LE PRÉSIDENT :
Y a-t-il un autre Conseil qui voudrait prendre la parole ? 

Me DEGLI :
Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Président, j’ai déposé au Greffe une carte à vous communiquer. Elle n’avait pas pu être faite immédiatement parce qu’on ne voulait pas vous encombrer de documents. Et là, je crois que je suis en mesure de… 

M. LE PRÉSIDENT :
En ce qui concerne Kibuye ? Allez-y donc.

Me DEGLI :
Je ne vais pas me référer tout de suite à ce document. Je voudrais commencer par un autre point d’abord.

CONTRE-INTERROGATOIRE

PAR Me DEGLI :
Monsieur Serushago, bon après-midi. 

M. SERUSHAGO :


Bon après-midi, Maître.

Me DEGLI :

Q. Vous avez dit à la Chambre que le 7 avril au matin, quand un lieutenant du nom de Dusabeyezu et un des Interahamwe du nom de Thomas étaient venus vous voir, ils vous avaient dit qu’il fallait aller commencer les massacres, après vous avoir informé de la mort du Président. Est-ce que c’est exact ?

M. SERUSHAGO :

R.
Ils ne m’ont pas dit que je devais aller participer aux massacres, ils m’ont annoncé que Habyarimana était mort et qu’ils avaient déjà commencé les massacres.

Q.
Et quand le lieutenant Bizimuremyi est passé chez vous, est-ce simplement la même information qu’il vous a donnée ou bien il vous a dit d’aller participer aux massacres, sinon vous êtes vous-même menacé ?

R.
C’est vrai qu’il m’a menacé que si je n’allais pas participer aux massacres, je risquais d’être tué 
moi-même.

Q.
Lorsque le colonel Nsengiyumva — comme vous dites — serait passé chez vous dans l’après-midi, vous a-t-il dit approximativement la même chose : Si vous ne commencez pas les massacres, vous serez en danger vous-même ?

R.
C’est ce qu’il m’a dit effectivement, et lui aussi, il m’a fait peur, il m’a menacé.

Q.
Est-ce que c’est exact que d’après vos déclarations, le lieutenant Bizimuremyi et le colonel Nsengiyumva étaient ceux qui donnaient des ordres aux Interahamwe ?

R.
Oui, c’est exact. J’ai déjà dit à la Cour que Nsengiyumva, personnellement, nous a dit qu’il était Interahamwe et il a été… nous a été présenté par les autres autorités de son rang, et il nous donnait des ordres en sa qualité de colonel et de commandant des opérations.

Q.
Est-il exact également que le colonel Nsengiyumva aurait été la personne à qui les responsables Interahamwe faisaient des comptes rendus, et vous-même faisiez des comptes rendus quand vous faisiez des activités ?

R.
Moi, je pense que j’ai déjà mentionné cela. Mais la plupart du temps, c’est Munyagishari Bernard, en sa qualité de président des Interahamwe de Gisenyi, qui était en contact avec lui, mais je pouvais aussi lui faire des rapports. Vous vous rappelez du rapport que je lui ai fait à propos de la femme de Longin Rudasingwa, quand nous sommes allés le trouver à l’hôtel Palm Beach.

Q.
Monsieur Serushago, vous avez dit tout à l’heure à la Chambre que lorsque les Interahamwe 
— notamment les responsables — ont su que vous avez hébergé la famille tutsie Musonera, vous leur avez dit que vous êtes libre de faire ce que vous voulez dans votre maison. Est-ce que c’est exact ?

R.
Ce n’étaient pas les chefs des Interahamwe. Je l’ai dit aux enfants qui étaient mes visiteurs. Ce sont les jeunes hommes que j’ai nommés… Vicky, mais je ne l’ai pas dit aux chefs des Interahamwe comme vous voulez le faire croire.

Q.
Monsieur Serushago, n’avez-vous pas dit tout à l’heure, qu’au moment où vous avez hébergé les Interahamwe de Kigali — dont Vicky —, que la famille Musonera vous avait déjà quitté ?

R.
C’est vrai, la famille de Musonera était partie, mais j’avais une autre dame du nom de Uwamuranga Pélagie qui avait quatre enfants. J’ai déjà mentionné ça. 

Q.
Je ne vous parle pas de Uwamuranga Pélagie, je vous parle de la famille Musonera. Vous avez répondu tout à l’heure à Maître Constant que lorsque l’on vous a demandé pourquoi vous hébergiez cette famille, vous avez dit que vous êtes libre de le faire parce que vous êtes dans votre maison. 
Est-ce que c’est exact ou pas ?

R.
Non, ce n’est pas exact, Maître. Je leur ai dit que j’allais m’occuper d’eux et les tuer pour que je puisse les garder chez moi. J’ai pris la décision de leur mentir, aux Interahamwe et au lieutenant. J’ai dit que j’allais m’occuper de la famille de Musonera et de les tuer. Mais, après, je les ai cachés. C’est cela que j’ai déclaré.

Q.
Donc, vous n’avez jamais dit à propos de cette famille-là aux Interahamwe que vous étiez libre de faire ce que vous voulez dans votre maison. C’est ça ?

R.
Je le leur ai dit, Maître. J’ai dit à ces Interahamwe dont Vicky Bagosora, Benjamin et Gaston Mbonabaryi que je pouvais faire tout ce que je voulais chez moi. 

Q.
Passons. Vous avez dit ce matin que lorsque l’on vous a donné des ordres, à la Corniche, d’aller récupérer des Tutsis chez Monseigneur Bigirumwami, le colonel Nsengiyumva vous aurait dit 
qu’il y a un véhicule chez des Jésuites qui étaient vos voisins et qu’il fallait récupérer ce véhicule, ce minibus pour aller chercher les personnes en question. Est-ce que c’est exact ?

R.
C’est exact. Le colonel Nsengiyumva Anatole m’a donné l’ordre d’aller récupérer ce véhicule qui était peint en noir, et c’est ce véhicule que nous avons utilisé pour aller récupérer ces Tutsis qui étaient chez Monseigneur Bigirumwami. C’est exact.

Q.
Etait-ce à vous même que cet ordre avait été donné ou bien à quelqu’un d’autre ?

R.
Il m’a donné cet ordre à moi et à Thomas Mugiraneza.

Q.
Ce matin, Témoin, je vous rappelle que vous avez parlé du conseiller Fazili, à qui cette information aurait été donnée. Qu’est-ce qu’il en est ?

R.
Le colonel Nsengiyumva Anatole m’a demandé d’aller récupérer ce véhicule, mais le conseiller Fazili en avait été informé en qualité de conseiller de la ville.

Q.
Qui l’en avait informé ?

R.
Il en avait été informé par le colonel Nsengiyumva Anatole.

Q.
Le conseiller Fazili était-il sur la Corniche avec vous à la barrière quand cette information ou quand il a été informé de cette instruction qui vous a été donnée ?

R.
Le conseiller Fazili dirigeait la ville et il circulait partout, et il était en contact permanent avec le colonel Nsengiyumva, et il s’entretenait de l’état d’avancement des massacres.

Q.
Monsieur Serushago, répondez à ma question. Le conseiller Fazili était-il à la barrière avec vous quand on lui a donné cette information ?

R.
Non, il n’était pas là, il n’était pas à la Corniche. Mais il est venu nous en informer après, après que Nsengiyumva nous ait donné ces ordres, il est vu nous en parler, lui aussi.

Q.
Il est venu vous en parler quand ?

R.
Il est venu… Vous voulez parler de Nsengiyumva Anatole ou d’une autre personne ?

Q.
Je ne change de sujet. Je crois que nous sommes en train de parler maintenant du conseiller Fazili. 

R.
Moi, je voudrais qu’on parle d’Anatole parce qu’il était informé.

Q.
Répondez à ma question, ne me donnez pas des instructions. Je ne suis pas chez vous ici, je suis devant un Tribunal dont vous êtes un simple témoin. Répondez à mes questions, s’il vous plaît.

R.
Maître, en votre qualité d’avocat, je voudrais que vous me posiez des questions et je vais vous répondre en fonction des questions que vous me posez. Posez-moi votre question, et je vais vous répondre.

Q.
Vous avez ma question. Le conseiller Fazili est-il venu juste après le colonel Nsengiyumva pour vous donner cette information ?

R.
Oui, il est passé.

Q.
Combien de temps après le colonel Nsengiyumva est-il passé ?

R.
Je ne me rappelle pas très bien, mais tout ce que je sais, c’est qu’il est passé.

Q.
Et quand il est passé, quelle instruction exactement vous a-t-il donnée ?

R.
Il m’a donné l’instruction d’utiliser ce véhicule pour aller chercher ces Tutsis, afin de les conduire à la Commune Rouge, au cimetière.

Q.
Et il avait trouvé nécessaire de vous dire que c’est le colonel Nsengiyumva qui lui aurait donné cette instruction à lui-même ?

R.
Il devait me le dire, mais est-ce que vous ignorez que Fazili a été condamné à mort au Rwanda.

Q.
Là n’est pas mon… 

L’INTERPRÈTE KINYARWANDA-FRANÇAIS : 

Attendez, Maître, l’interprétation n’est pas terminée. 

R.
Je voulais tout simplement vous en informer, qu’il a aussi été condamné à mort  parce que c’est un tueur.

M. LE PRÉSIDENT :
Maître Degli, nous avons écouté très attentivement et très patiemment. Quels sont vos objectifs ? Expliquez aux juges pourquoi tout ceci est important. Que voulez-vous prouver ?

Me DEGLI :
Monsieur le Président, d’abord, je crois qu’il y a un préalable à indiquer. Nous sommes dans un procès qui est un procès joint. Et d’après ce que j’ai cru comprendre à travers les explications qu’on m’a données sur la common law dont je ne suis pas un spécialiste, tout ce qui est déclaré contre un des Accusés pourra valoir contre les autres Accusés. Je comprends donc que, dans mon travail, je suis obligé…

M. LE PRÉSIDENT :
Nous sommes bien d’accord, il n’y a pas de problème à cela. Maintenant, j’aimerais savoir ce que vous visez par cette ligne de questions ?

Me DEGLI :
Monsieur le Président, Monsieur Serushago a donné un certain nombre d’indications sur la manière dont se sont passés les événements qui ont conduit au massacre des 20 personnes. Et là-dedans, j’ai un certain nombre de contradictions que je voudrais justement relever, et c’est pourquoi je pose ces questions-là.

M. LE PRÉSIDENT :
Nous vous laissons donc poursuivre.

Me DEGLI :
Toute la question de la crédibilité du témoin, je pense que la Chambre l’a toujours en mémoire. 

M. LE PRÉSIDENT :
Cela, nous l’avons compris. Nous l’avons compris. Nous comprenons bien que ceci vise à détruire la crédibilité du témoin. Mais nous voulons savoir ce que vous recherchez exactement qui détruirait donc la crédibilité du témoin dans les questions que vous posez. Parce que nous ne voulons pas que le temps passe et que rien ne soit apporté par cet interrogatoire. Poursuivez. 

Me DEGLI :
Merci, Monsieur le Président. Je tiens compte de l’intérêt de respecter le temps du Tribunal.

Q.
Monsieur Serushago, vous avez dit que les Jésuites en question étaient vos voisins, ils étaient vos voisins en quel sens ?

R.
Nos enclos étaient voisins… étaient attenants. 

Q.
La Corniche et la résidence des Jésuites ou comment ?

R.
À partir de la Corniche, il y a une maison d’un certain Protais Zigiranyirazo, suivie par celle des Jésuites, suivie par ma résidence. Donc, vous voyez que nous étions des voisins.

Q.
Quand vous êtes parti chez les Jésuites, comment avez-vous fait pour faire démarrer le minibus que vous avez pris là ?

R.
Les Jésuites avaient peur. Je suis allé les voir, je leur ai dit qu’Anatole Nsengiyumva m’avait donné l’ordre de prendre ce véhicule, et ils m’ont remis la clef de contact. J’ai pris le véhicule sans problème, et nous nous en sommes servis.

Q.
Combien de temps avez-vous fait pour récupérer ce véhicule ?

R.
Cela ne m’a pas pris beaucoup de temps. Je suis allé, et il m’ont immédiatement remis le véhicule.

Q.
Lorsque le colonel Nsengiyumva vous a donné l’instruction, et qu’il est parti, après combien de temps environ est-ce que vous êtes parti prendre ce véhicule, puisque le conseiller Fazili est venu entre temps, et c’est après que vous êtes parti faire l’opération de récupération du véhicule. Cela vous a duré combien de temps ?

R.
Je l’ai pris avant le 20, parce que l’opération s’est déroulée le 20 avril 1994.

Q.
Vous avez récupéré le véhicule avant le 20 avril ?

R.
C’est vrai.

Q.
Donc, ce n’est pas quand le colonel Nsengiyumva est passé sur la barrière vous demander d’aller chercher les gens qu’il a donné l’instruction de prendre ce véhicule. Ce n’est plus ça ?

R.
En fait, son objectif… Il nous a donné cette instruction parce que nous avons mené l’opération après avoir récupéré ce véhicule.

Q.
Je veux juste savoir si c’est au moment où il vous a donné l’instruction d’aller récupérer les gens qui était le 20 avril, si c’est en ce moment qu’il vous a dit de prendre le véhicule ou pas, ou bien s’il vous avait demandé avant de récupérer ce véhicule, vous l’aviez récupéré, mis à votre disposition et, après, le 20 avril, il vient vous dire de l’utiliser pour prendre des gens.

R.
Maître, ne vous fatiguez pas. Je vous dirais que nous avons pris ce véhicule avant le 20 avril 1994.

Q.
Donc, ce que vous aviez déclaré avant n’était pas exact. Ce n’était pas comme ça que les choses se sont passées. En disant que quand le colonel Nsengiyumva est venu, il vous a dit d’aller récupérer les gens, de prendre un véhicule, et qu’il a donné instruction également au conseiller Fazili, ce n’est pas comme ça que les choses se sont passées. Un autre jour avant le 20 avril, on vous avait demandé de récupérer ce véhicule, si j’ai bien compris.

R.
Non, vous me faites dire ce que je n’ai pas dit. Nous avons pris le véhicule, et nous nous en sommes servis pour l’opération.

Q.
Jusque là, je crois que vous n’avez pas fait la clarification que je vous ai demandée. J’aimerais qu’on passe à un autre ordre de questions, mais je souhaiterais que vous me donniez la clarification, exactement comment les choses se sont passées. Et si ce véhicule vous a été… s’il vous a été ordonné de prendre ce véhicule avant le 20 avril, eh bien, à quel moment exactement, il vous a été ordonné d’aller le prendre et comment cela s’est passé ?

R.
Les instructions de récupérer ce véhicule nous ont été données avant le 20 avril. Je voudrais bien vous l’expliquer, Maître.

Q.
Vous ne vous rappelez pas de la date, non ?

R.
Je ne me rappelle pas bien de la date à laquelle ces gens (inaudible) pour aller les tuer, mais je ne me souviens pas très bien de la date à laquelle nous avons récupéré ce véhicule, mais c’était avant le 20 avril.

Q.
Vous avez précisé à la Chambre que quand Martin Bucyana était mort, en février — c’était en février 94 — que des fax vous avaient été envoyés de Kigali pour vous demander, à vous, des Hutus, d’aller faire un certain nombre d’opérations contre les Tutsis en ville. À qui exactement, ces fax avaient été envoyés ?

R.
Ce fax a été envoyé aux Hutus en général, mais particulièrement au CDR, parce que je l’ai dit depuis hier dans mon témoignage. 

Q.
À tous les Hutus, on a envoyé ce fax, c’est ça ?

R. De façon particulière, ce fax a été reçu par les Hutus de Gisenyi, mais il a circulé partout au Rwanda, et les conséquences sont là.

(Pages 61 à 69 prises et transcrites par Grâce Hortense Mboua, s.o.) 
Me DEGLI :

Q.
Vous-même, comment avez-vous obtenu ce fax ? Des gens vous l’ont donné en ville ou bien on vous l’a renvoyé directement ?

M. SERUSHAGO : 

R.
Le fax a été… je l’ai reçu du magasin de Habibu et nous nous sommes regroupés dans ce magasin. Ce fax nous a été lu, je l’ai vu moi-même, il était signé par Jean-Bosco Barayagwiza et qui a immédiatement pris les fonctions de Président de la CDR.

Q.
Vous avez également dit que le 7 avril, je pense que c’est le commandant Buregeya Bonaventure, dont vous occupiez la maison, était venu vous voir en vous disant qu’un de ses neveux avait été tué ; est-ce que c’est exact ?

R.
Lorsque vous parlez de son neveu, je pense qu’en kinyarwanda le neveu, c’est l’enfant… c’est l’enfant de votre sœur ?

Q.
D’accord, si ce n’est que ça. Donc, là, je dirai simplement l’enfant de son frère ?

R.
C’était l’enfant de son petit frère, oui.

Q.
Et le colonel Buregeya était passé chez vous à quelle heure, approximativement ?

R.
C’était le matin, entre 8 heures et 8 h 30.

Q.
Et vous l’avez emmené à l’enterrement ?

R.
Je ne suis pas allé à l’enterrement, je suis allé à l’enterrement de… du neveu du colonel.

Q.
Vous avez dit que vous l’avez emmené à cet enterrement, parce que nous parlons bien de ce garçon qui est décédé.

R.
(Intervention directe du témoin) C’est pas un garçon, c’est une fille, Maître, pardon.

Q.
D’accord, donc c’est une nièce, alors ? En français, c’est une nièce.

R.
(Intervention directe du témoin) Merci.

Q.
Donc, vous l’avez emmené à l’enterrement de cette fille ?

R.
C’est vrai, je suis allé avec lui et c’est à ce moment-là que j’ai vu beaucoup de corps jonchés sur la route ce matin-là.

Q.
Cet endroit se trouve à quelle distance, approximativement, de là où vous habitiez ?

R.
Il y a environ quatre kilomètres.

Q.
Pouvez-vous nous dire comment s’est déroulée la cérémonie quand vous êtes arrivé à l’endroit où l’enfant devait être enterré ?

R.
C’étaient des cérémonies très simples, parce qu’il y avait beaucoup de corps sur la route, donc on a creusé pour… et puis, on a mis le corps de cet enfant, il n’y a pas eu d’autres cérémonies, de prières, par exemple.

Q.
Donc l’enfant a été enterré de manière assez précaire ?

R.
Oui, exactement.

Q.
Vous avez été à cet endroit avec le véhicule de Monsieur Buregeya ou bien avec un autre moyen… par un autre moyen ?

R.
J’ai emprunté le véhicule de Buregeya qui avait une Mercedes Benz et il avait aussi une Peugeot 505 que j’utilisais et qui était garée chez moi.

Q.
Donc, c’est vous qui l’y avez emmené ou bien il a pris sa voiture et vous avez pris la vôtre ?

R.
Nous avons utilisé les deux véhicules.

Q.
Vous avez parlé également d’une dame, une certaine dame tutsie dont Monsieur Juvénal Uwilingiyimana vous aurait demandé de procéder à l’enlèvement et de la faire exécuter ; c’est exact ?

R.
Je voudrais des précisions de votre part. Il m’a téléphoné, c’est ce que je sais, et il me parlait de cette dame, de cette dame tutsie… m’a téléphoné.

Q.
Et cette dame était une dame qui collaborait avec un Inyenzi — vous avez dit — un membre du FPR, et c’était qui ?

R.
La raison pour laquelle elle a été arrêtée et tuée et que cela a plu aux autorités dont Nsengiyumva Anatole, c’est qu’il y avait des preuves. J’ai signalé avant que Nsengiyumva Anatole était responsable des agents des renseignements, donc… de la Gendarmerie ; cette femme collaborait avec Fred Rwigema avant l’attaque par le FPR en 1990.

Q.
Et après cette attaque, est-ce que cette femme a continué d’entretenir des relations avec ce responsable du FPR ? Ou c’était juste avant l’attaque, qu’elle l’avait fait ?

R.
La raison pour laquelle nous l’avons pourchassée, c’est parce qu’elle collaborait avec le FPR, donc c’est pourquoi nous chassions les Tutsis, les Inyenzi.

Q.
Monsieur Serushago, je veux savoir si, au moment où on vous a demandé d’aller prendre cette dame ou on vous aurait demandé de prendre cette dame, est-ce qu’elle continuait de collaborer avec ce responsable du FPR ou bien c’était juste avant l’attaque et elle n’a plus continué ; je voudrais savoir ?

R.
Elle collaborait toujours avec les gens du FPR, mais elle ne pourrait pas continuer tant qu’il y avait des massacres, donc elle était cachée, elle se cachait quelque part. 

Q. 
Le responsable du FPR dont vous avez parlé, avec qui elle entretenait des collaborations, vous avez dit que c’est Monsieur Fred Rwigema ?

R.
Oui, c’était un certain « Fred Rwigema ».

Q.
Savez-vous à quel moment Fred Rwigema est décédé ?

R.
Oui, je le sais.

Q.
À quel moment est-il décédé ?

R.
Il est décédé lors de l’attaque du 1er octobre 1990 ; c’est connu par la plupart des Rwandais.

Q.
Et en 94, au moment où on vous demandait d’aller la chercher, elle collaborait toujours avec Fred Rwigema, donc avec le défunt ?

R.
En 94, elle ne collaborait pas avec Fred Rwigema, mais, avant, elle était sa collaboratrice, parce que nous nous cherchions à savoir tous ceux qui collaboraient avec les Inyenzi-Inkotanyi.

Q.
Vous avez dit également qu’à une réunion ou à un Conseil de Gouvernement, le ministre Ndindabahizi avait demandé un renfort pour faire assassiner des gens à Bisesero et vous avez dit qu’à cette occasion, des collectes de fonds avaient été lancées, un appel de collectes de fonds avait été lancé et que vous-même vous avez aussi cotisé à cette occasion-là. Vous rappelez-vous exactement le montant approximatif qui a été collecté à la suite de cet appel ?

R.
Je ne me souviens pas de la somme, mais je me souviens de ce que moi j’ai donné comme cotisation.

Q. 
Et ces fonds ont servi à acheter des armes, est-ce que c’est exact ?

R.
Exactement, comme vous le dites, Maître.

Q.
Et ces armes ont été utilisées à Bisesero ; c’est exact ?

R.
Ces armes se sont ajoutées aux autres qui étaient déjà en place, mais elles ont servi.

Q.
Elles ont servi à Bisesero avec les renforts, c’est ça ?

R.
Maître, vous voulez savoir que ces armes ont servi à tuer des gens à Bisesero ? Oui, c’est vrai, elles ont servi à tuer des gens à Bisesero.

Q.
Monsieur Serushago, est-il exact que vous avez déclaré qu’après la réunion du Gouvernement, le colonel Nsengiyumva vous aurait donné un véhicule pour vous promener en ville et appeler les Interahamwe pour venir récupérer des armes et aller en renfort à Bisesero ; est-ce que c’est exact ?

R.
Je l’ai déclaré, c’est la deuxième ou la troisième fois que cette question revient. J’ai utilisé le véhicule que j’avais en ville, mais on m’a donné du carburant. Je vous rappelle que c’était une Toyota Starlet.

Q.
Cela veut dire… Cela voudrait-il dire que, juste après la réunion, les fonds collectés ont pu permettre au colonel Nsengiyumva d’acheter immédiatement des armes pour venir distribuer, pour que l’on aille à Bisesero ?

R.
Ce n’est pas le colonel Nsengiyumva qui a donné cet argent, mais ces fonds ont été collectés par beaucoup de gens.

Q.
Je demande si ces fonds ont servi, immédiatement après la réunion, au colonel Nsengiyumva, dont vous avez dit qu’il a convoyé des armes de Goma à Gisenyi en utilisant ces fonds pour les acheter. Est-ce que cet argent a servi immédiatement après la réunion au colonel Nsengiyumva d’acquérir des armes pour le renfort de Bisesero ?

R.
C’est clair, parce que les armes ne venaient pas de loin, les armes ont été immédiatement achetées.

Q.
Donc, au moment où vous étiez en train d’appeler les Interahamwe avec mégaphone, les armes avaient déjà été achetées ; est-ce que c’est exact ? C’est ça que vous voulez dire ?

R.
Je précise que j’ai appelé les Interahamwe et les Impuzamugambi pour les informer que les armes étaient là, parce que lorsqu’une autorité comme un commandant des opérations vous donne une information, vous devez la répandre… l’accepter.

Q.
J’avais simplement souhaité savoir si ces armes ont été achetées immédiatement ou pas, puisque ces armes, vous dites qu’elles ont été distribuées pour des renforts qui sont partis à Bisesero ; et vous me dites que Goma n’est pas loin, donc les armes ont été achetées tout de suite.

M. LE PRÉSIDENT :
Maître Degli, nous espérons que vous allez finir à 16 heures.

R.
Maître, je voudrais vous informer que, s’agissant de l’achat des armes, ça ne me concernait pas, mais, moi, j’ai vu les armes traverser la frontière et j’accepte que ces armes ont été distribuées aux Interahamwe et aux Impuzamugambi  parce que j’étais présent, j’étais là.

Q. 
Et vous avez aussi précisé qu’au moment où les armes passaient, c’était la nuit, on avait éteint tous les feux, toutes les lumières dans Gisenyi, pour que les armes puissent entrer et que personne ne les voit ; est-ce que c’est exact ?

R.
C’est exact, parce qu’il y a eu coupure d’électricité à Goma et à la Corniche jusqu’au Camp militaire de Gisenyi où ces armes ont été déchargées.

Q.
Donc, les armes n’ont pas pu être achetées au moment où vous étiez en train d’appeler les gens par mégaphone ; c’est exact ?

R.
Mon rôle était de sensibiliser… d’appeler les jeunes, et après, l’achat des armes, moi, je ne sais pas comment elles ont été achetées, si c’est en Afrique du Sud ou à Goma, c’est ceux qui se sont chargés de l’achat qui peuvent vous en dire plus. 

Me DEGLI : 

 
Monsieur le Président, nous allons exploiter, maintenant, la carte que j’ai distribuée, et si le Greffe… j’ai laissé une carte pour être « mis » devant l’appareil qui va permettre de projeter… si on pourra nous mettre cette carte devant l’appareil ?

(Monsieur Matemanga installe la carte sur le rétroprojecteur)

Q.
Monsieur Serushago, est-ce que vous avez la carte devant vous ?

R.
Je voudrais que l’on mette à ma disposition la carte, Maître.

Me DEGLI : 

 
Monsieur Matemanga ? Les traducteurs demandent copie de la carte ; c’est sur l’écran je pense. 

 
Est-ce que les interprètes peuvent utiliser ce qui apparaît sur l’écran ?

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS :

 
Nous avons des cartes, Maître. 

Me DEGLI :

Q.
Monsieur Serushago, vous n’avez jamais mentionné le… la localité de Nyange dans vos précédentes déclarations, mais dans votre déclaration ou dans l’interrogatoire principal et le contre-interrogatoire…

M. LE PRÉSIDENT :
Ce n’est pas exact, Monsieur Degli, il l’a mentionné dans une déclaration antérieure. Les autres Conseils ne l’ont peut-être pas remarqué, mais cela a été mentionné quelque part. Il vous faut reformuler cette question. 

Me DEGLI : 

 
Merci, Monsieur le Président. Je m’excuse.

 Q.
Vous avez longuement parlé de Nyange, de Bisesero et lorsque des questions vous ont été posées par mes prédécesseurs, mes confrères, vous avez dit que Nyange et Bisesero, c’était la même localité, c’était la même chose ; est-ce que c’est exact ?

R.
D’après les informations à notre disposition, lorsqu’on demandait les renforts, c’était pour Bisesero et Nyange et à ces deux endroits les Tutsis résistaient.

Q.
Est-ce que c’est exact, Monsieur Serushago que vous avez dit que Nyange et Bisesero, c’était la même chose ?

R.
Je peux m’être trompé et je prie la Chambre de m’excuser. Si j’ai dit que Nyange et Bisesero étaient les mêmes endroits, c’est que lorsqu’on achetait les armes, on disait que ces armes allaient être utilisées à Nyange et à Bisesero.

Q.
Donc, vous êtes (inaudible) à la vue de cette carte que Nyange et Bisesero ne sont pas la même localité ; est-ce que c’est exact ?

R.
Je ne suis pas d’accord avec vous, parce que, que ce soit à Nyange ou à Bisesero, il y avait des Tutsis qui résistaient.

Q.
Monsieur Serushago, telle n’est pas ma question. Nyange et Bisesero, êtes-vous d’accord que ce n’est pas la même localité, que « c’est »  deux localités distinctes ?

R.
Oui, Nyange et Bisesero ce n’est pas une seule colline, mais que ce soit à Nyange ou à Bisesero, des Tutsis ont été tués. 

Me DEGLI : 


 
Monsieur le Président, j’en aurai ainsi terminé. Merci à la Chambre.

M. LE PRÉSIDENT :
Je vous remercie. 

 
Dernier Conseil, s’il vous plaît.

Me TREMBLAY :
Monsieur le Président, Honorables Juges, après discussion avec mon client, le major Ntabakuze, et avec son accord, tenant compte des travaux qui ont été menés par mes confrères, la Défense du major Ntabakuze ne va pas procéder au contre-interrogatoire de cet individu, d’autant que cet individu n’a nullement mis en question… n’a jamais mentionné le nom de mon client. 

 
Je vous remercie, Monsieur le Juge.

M. LE PRÉSIDENT :
C’est une décision très judicieuse, je vous remercie. 

 
Comptez-vous mener un interrogatoire complémentaire, Monsieur le Procureur ?

M. JEGEDE :
Oui, merci, Monsieur le Président. 

 
Je ne vais pas prendre du temps, je vais demander qu’on m’accorde un petit peu de temps pour que je puisse me préparer, car il faut que je consulte certains documents.

M. LE PRÉSIDENT :
Non, vous n’aurez pas le temps que vous demandez ; veuillez commencer. 

M. LE JUGE REDDY :

Q.  
Vous avez parlé d’un fax, vous nous avez dit qui l’a envoyé et vous avez dit que, vous-même, vous l’avez vu, et on vous a donné lecture et on vous a expliqué la teneur de ce fax. Est-ce que vous pouvez nous dire à qui ce fax était adressé ?

R.
Je vous remercie, Honorable Juge. Je voudrais vous dire que le fax était adressé aux Hutus en général et, en particulier, les Hutus membres du Parti CDR à Gisenyi. Honorable Juge, je pense que j’ai répondu à votre question.

Q.
Mais qui était la principale personne qui a reçu ce fax ? Ça devait être un individu ou une organisation. Vous ne pouvez quand même pas envoyer un fax à toute la population entière hutue du Rwanda !

R.
En particulier, à Gisenyi, le fax a été reçu par un certain « Habibu Bucyana », membre de la CDR qui possède un magasin à Gisenyi… lorsqu’il a reçu le fax… il y a aussi Barnabé Samvura qui s’est présenté rapidement, qui travaillait à la Bralirwa — une brasserie qui fabrique de la bière à Gisenyi — lui aussi a reçu la copie de ce fax, et c’est par le biais de cette copie que nous avons appris la mort de Bucyana.

M. LE JUGE REDDY :


Je vous remercie.

M. SERUSHAGO :

R.
Je vous remercie, Honorable Juge.

Me BW’OMANWA : 

 
Monsieur le Président ?

M. LE PRÉSIDENT :
J’ai également une question, et elle porte sur le fils de Bagosora. 

Q. 
Comment s’écrit le nom de cet enfant ?

R.
Est-ce que vous voulez savoir… Vous voulez avoir l’orthographe du nom « Bagosora » ou l’orthographe du nom «Vicky » ?

Q. 
Bien sûr, pas Bagosora, je vous parle du prénom.

R.
Nous l’appelions « Vicky », qui s’écrit : V-I-C-K-Y, « Vicky ».

Q.
C’est un nom féminin ou masculin ?

R.
C’est un nom de garçon au Rwanda. Il y a… Ces noms sont donnés aux garçons ou aux filles.

Q.
C’est un nom commun ou c’est quelque chose de peu courant ?

R.
C’est un nom ordinaire. « Vicky », c’est un prénom que l’on donne aux enfants, normalement.

Q.
C’est un prénom ordinaire, il ne s’agit pas d’un surnom ou d’un nom comme…

R.
Non, c’est un prénom ordinaire.

Q.
Parce que, lorsque je vous ai entendu, précédemment, j’avais l’impression que cela pouvait s’agir d’un pseudonyme ou d’un surnom, c’est ce que j’ai cru comprendre.

R.
Dans tous les cas, Vicky Bagosora… je vous ai expliqué, Honorables Juges, que ce garçon s’appelait Vicky Bagosora et « Vicky », c’est un prénom chrétien.

M. LE PRÉSIDENT :


Il y avait une demande qui avait été émise en ce qui concerne les pièces à conviction ?

Me BW’OMANWA : 

 
Oui, Monsieur le Président, la liste est prête, je peux la remettre à Monsieur Matemanga.


(Conciliabule entre les juges) 

(Pages 70 à 76 prises et transcrites par Véronique Vigouroux, s.o.) 
M. LE PRÉSIDENT :


Ai-je raison de supposer que tous les documents qui ont été mentionnés… qui sont mentionnés sur cette liste sont effectivement les documents que vous avez produits, que vous avez exploités lors du contre-interrogatoire ? 

Me BW’OMANWA :
Il faudrait peut-être que j’éclaircisse un ou deux points. Je ne… Je n’ai pas exploité l’ensemble du document, Monsieur le Président, mais j’ai pensé que, étant donné que cela constitue une série de déclarations qu’a faites le témoin, je pensais que ce serait utile d’avoir l’ensemble. Je n’ai utilisé que l’une… qu’une ou… que j’ai utilisé la déclaration 1 et 2, mais la 3 et 4, je ne les ai pas utilisées, mais j’ai pensé qu’elle pourrait être utile par la suite lorsque les juges délibéreront, et j’ai pensé qu’il fallait produire tout cela. 

En ce qui concerne les interviews, Monsieur le Président, c’est quelque chose de continu et c’est difficile d’en extraire certaines parties et de faire référence à des pages précises, mais il y a une certaine continuité, et cela n’a de sens que quand tous ces documents sont compilés ensemble.

M. LE PRÉSIDENT :
De combien de pages parlons-nous lorsqu’on considère le dossier sur les interviews ?

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Président, à moins que vous m’accordiez quelques moments pour les compter.

M. LE PRÉSIDENT :
Vous avez, en fait, exploité sept pages, mais vous voulez verser en preuve, l’ensemble, 50 à 
60 pages ; c’est bien cela ?

Me BW’OMANWA :
J’ai précisé les dates précises des documents que nous avons exploités le 11 février et d’autres dates, mais je n’ai pas, en fait, mis de côté les pages concernées, à moins que le Président voudrait que je fasse cela. Je pourrais prendre du temps pour le faire, mais j’ai pensé que c’était plus pertinent de remettre l’ensemble du document.

M. LE PRÉSIDENT :
Nous vous sommes reconnaissants de faire… de procéder de cette manière parce que cela nous donne une idée de ce dont il est question. Et c’est une approche pratique, le problème, c’est qu’il ne faudrait pas qu’il y ait des incertitudes en ce qui concerne les pages qui sont réellement versées en preuve. Aussi, Monsieur le Procureur, peut-être d’une manière ou d’une autre, je pense qu’il faudrait que vous rencontriez la Défense et de vous mettre d’accord sur les pages à verser… les documents à verser en preuve. 

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Président, si on m’accordait du temps, je crois qu’avec mon confrère, on pourra régler ce problème, parce que je ne voudrais pas que l’on perde du temps, le temps de la Chambre. Je vous remercie. 

M. LE PRÉSIDENT :
J’espère, Monsieur le Procureur, que vous avez eu suffisamment de temps pour vous préparer. 

INTERROGATOIRE SUPPLÉMENTAIRE

PAR M. JEGEDE :

Q.
Monsieur Serushago, quelle est votre langue maternelle ?

M. SERUSHAGO :

R.
Il s’agit du kinyarwanda, Monsieur le Procureur.

Q.
Est-ce que vous parlez une autre langue en dehors du kinyarwanda ? 

R.
Je parle le swahili et un peu de français.

Q.
Je voudrais à présent attirer votre attention sur l’interview de février 1998, l’interview que vous avez accordé aux enquêteurs du TPIR. Avez-vous dit à l’enquêteur que vous parliez un petit peu le français ?

R.
Cela est exact, je leur en ai parlé. 

Me CONSTANT :
Excusez-moi. Juste une question : De quel interview on parle ? Il y en a cinq. En février 98, il y a cinq interviews. C’est pour savoir duquel mon confrère parle.

 (Distribution d’un document à la Chambre)

M. JEGEDE :


Il s’agit de l’interview qui s’est fait le 11 février 1998.

M. LE PRÉSIDENT :
Oui. Qu’en est-il de ce document ?Il s’agit d’un document dans lequel Paul Dobbie a mené une enquête ; c’est bien cela ?

M. JEGEDE :
Oui.

M. LE PRÉSIDENT : 
On a déjà traité…

M. JEGEDE :
Oui, Monsieur le Président.

Q.
Monsieur le Témoin, vous avez un document sous les yeux, est-ce que vous reconnaissez ce document ?

R.
Oui, Monsieur le Procureur, je reconnais ce document.

Q.
C’est une copie du compte rendu de l’interview que je viens de mentionner, cet interview qui a eu lieu le 11 février 1998.

R.
Cela est exact, c’est la copie de ma déclaration en 98.

M. JEGEDE :


Monsieur le Président, Messieurs les Juges, la page à laquelle je fais référence, c’est la première page, et le numéro en « K » pour la version anglaise, c’est le K0133483 ; et la version française, c’est le « K0133303 ».

Q.
Je voudrais passer au troisième paragraphe, Monsieur le Témoin, la huitième ligne du troisième paragraphe. Est-ce que vous avez la version française de ce texte ?

R.
Oui, j’ai à ma disposition la copie française. 

M. LE PRÉSIDENT : 
Vous voulez attirer l’attention du témoin sur la phrase « Je parle le kinyarwanda, un peu de français » ?

M. JEGEDE :


Oui, c’est exactement la partie que je voulais… sur laquelle je voulais attirer l’attention de la Chambre ; je voulais que cela figure au procès-verbal.

M. LE PRÉSIDENT : 
Très bien, cela est fait. 

M. JEGEDE :

Q.
Lorsque vous avez dit aux enquêteurs que vous ne parliez pas… que vous parliez peu de français, pourquoi avez-vous continué avec eux, pourquoi avez-vous poursuivi cet interview alors ? 

R.
Je voudrais informer la Chambre qu’il n’y avait pas d’interprète dans les parages. Donc, je n’ai pas bénéficié des services d’un interprète.

Q.
Et lors de cet interview, avez-vous précisé que vous ne pouviez pas vous exprimer en français ? 
Est-ce que vous l’avez dit aux enquêteurs ?

R.
Oui, je les ai informés de cela, et pendant notre conversation, ils ont remarqué que mon français n’était pas bon. Et pendant qu’ils me posaient les questions, j’ai également constaté que leur français n’était pas très bon.

Q.
Est-ce que par la suite, vous vous êtes exprimé en kinyarwanda, lors de cet interview ?

R.
Non, j’ai utilisé le peu de français que je parlais, parce qu’eux-mêmes, ils se sont servis du peu de français qu’ils parlaient, et la communication est passée.

Q.
Est-ce qu’il y avait certaines expressions que vous n’arriviez pas à expliquer correctement en français ? Est-ce que vous vous souvenez ?

R.
Dans tous les cas, le français est une langue que je qualifierais de compliquée. Il y a beaucoup de mots qu’ils ont utilisés que je ne parvenais pas à bien comprendre.

Q.
Je vous remercie. Lorsque le Conseil… les Conseils de la défense vous ont contre-interrogé ou vous ont posé des questions en ce qui concerne la distance qui séparait votre domicile de certains endroits à Gisenyi, pour avoir une idée de l’emplacement de ces endroits, je vais vous poser les questions suivantes : Combien de temps il vous faudra pour marcher de votre maison à la Corniche, au barrage routier de la Corniche ?

R.
Cela ne me prendrait pas deux minutes parce que c’est à 100 mètres. Entre ma résidence et la douane, le poste-frontière à la Corniche, c’était à 100 mètres, ce qui fait qu’on couvrait cette distance en deux minutes.

Q.
Je vous remercie. Bien, combien de temps il vous faudra pour faire le voyage sur Goma et revenir, depuis votre domicile… en quittant votre domicile ?

R.
De mon domicile à Goma, tout cela dépendrait de l’endroit exact où je me rendrais à Goma. Si c’est au milieu de la ville ou à l’aéroport, ou bien, si vous voulez parler de l’endroit précis où j’ai conduit ma femme pour accoucher. Monsieur le Procureur, je voudrais que vous m’expliquiez si vous parlez de la ville de Goma ou si vous parlez du poste-frontière de Goma, parce qu’il n’y a pas vraiment 20 mètres entre le poste-frontière la Corniche et le poste-frontière de Goma.

Q.
Si on prend par, exemple, l’endroit où vous avez envoyé votre femme à Goma, est-ce que vous pouvez nous dire combien de temps il vous faut… il vous a fallu pour vous y rendre ? 

R.
J’ai mis 20 minutes pour atteindre cet endroit.

Q.
Je vous remercie. Maintenant, en ce qui concerne l’hôtel Palm Beach, combien de temps il vous faut en partant de chez vous pour aller à l’hôtel Palm Beach?

R.
Cela me prendrait 10 minutes, environ.

Q.
Maintenant, de l’hôtel Palm Beach à l’hôtel Méridien, quelle distance sépare l’hôtel Palm Beach de l’hôtel Méridien ; est-ce que vous le savez ? 

R.
Entre l’hôtel Méridien et l’hôtel Palm Beach, il n’y a… c’est entre 50 et 70 mètres.

Q.
Merci. Et la distance entre votre domicile et le camp de Gisenyi ?

R.
Un kilomètre. 

Q.
Et entre la Corniche et Commune Rouge, quelle est la distance, s’il vous plaît ?

R.
Quatre kilomètres.

M. JEGEDE :


C’est tout ce que j’avais à poser, Monsieur le Président, comme questions.

M. LE PRÉSIDENT :


Monsieur Serushago, nous sommes arrivés à la fin de votre déposition. Nous vous remercions d’être venu devant ce Tribunal. Nous vous souhaitons un bon retour.

M. SERUSHAGO :


Je vous remercie, Monsieur le Président, et je vous félicite pour le poste auquel vous avez été élu comme Président du Tribunal, et je souhaite la bienvenue aux nouveaux juges.

M. LE PRÉSIDENT :
Je vous remercie. 

Monsieur Matemanga, veuillez accompagner Monsieur Serushago hors du prétoire.


Bien, pour cette conférence de mise en état, est-ce que vous avez besoin de vous préparer ou est-ce qu’on peut la commencer maintenant ? 

Mme MULVANEY : 
Je voudrais que l’on donne en premier la parole à la Défense afin qu’ils nous expliquent les points qu’ils voudraient que nous discutions.

M. LE PRÉSIDENT : 
Un instant. La Défense, vous avez la parole. 

Me TREMBLAY :     
Monsieur le Président, vous avez dit que ce serait à huis clos.

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, c’est la norme, lorsqu’il s’agit de conférence de mise en état, mais à présent, nous sommes en audience à huis clos… en audience publique et nous discutons simplement de la possibilité d’avoir une conférence de mise en état, si on va l’avoir à présent ou si on l’aura demain. 

Me CONSTANT :
 Nous sommes prêts pour faire la conférence tout de suite, Monsieur le Président.

M. LE PRÉSIDENT :
Eh bien, c’est le point de vue de toutes les parties. Aussi, je voudrais informer le public dans la galerie pour leur dire que la session d’aujourd’hui est terminée, et nous allons conduire une conférence de mise en état. Il n’y a pas de secret, mais, en général, elles se tiennent à huis clos. Nous demandons, par conséquent, de libérer la galerie. Vous serez les bienvenus pour la prochaine session publique.

(Pages 77 à 81, prises et transcrites par Pius Onana, s.o.)

(Levée de l’audience : 16 h 30)
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